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CONSEIL MUNICIPAL

SŽance du   04  JUIN  2009

L'an deux mille neuf, le quatre juin à dix huit heures trente minutes, le Conseil Municipal,
légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance publique sous la Présidence de Monsieur
Jean-Claude WEISS, Maire, suite à une convocation faite le vingt neuf mai deux mille neuf.

Présents :
M. WEISS Jean-Claude, Maire
M. MORISSE Christian, Mme LIANDRAT Catherine, M. CHEVIN André, Mme
BEAUDOIN-VAUCELLE Fabienne, Mme GUIRAND Patricia, M. GUÉGADEN
Yves, Mme LOISON Marie-Françoise, Adjoints
M. HAUCHARD Christian, Mme MOULARD Martine, Mme CHRISTOPHE
Marie-France, M. RIGAUD Jean-Philippe, Mme COLÉ Valérie, M. OURSEL
Sylvain, Mme DÉHAIS Catherine, M. CZELAJ Alain, Mme OURSEL Christelle
(arrivée à 19h00), M. EL OUARDI Mohamed, M. LE COQ Sébastien (arrivé à
19h20), M. LOISEL Hervé, M. PATIN Jean-Louis, M. CHAGRAOUI Anisse.

Procurations :
M. PICHON Patrice à Mme COLÉ Valérie
Mme LÔPITAUX Michèle à M. CZELAJ Alain
Mme AMAROUCHE Farida à M. OURSEL Sylvain
M. BOULANGER Samuel à M. EL OUARDI Mohamed
Mme DUVAL Hélène à Mme LOISON Marie-Françoise
Mme LECOURTOIS Marie-Odile à M. LOISEL Hervé
Mme L’ANTOINE Patricia à M. PATIN Jean-Louis

* * *

Date d’affichage :   05 Juin 2009 Nombre de Conseillers :
En exercice : 29
Présents : 22
Votants : 29
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N¡ 1 Ð SECR ƒTAIRE DE S ƒANCE

Monsieur CHAGRAOUI est désigné comme secrétaire de séance et est assisté de
Monsieur LEBOURG, Directeur Général des Services.

N¡ 2 - APPROBATION DU PROCéS-VERBAL
DE LA DERNIéRE SƒANCE

Monsieur LOISEL, au nom de Madame LECOURTOIS, demande que dans le
commentaire de celle-ci relatif à la commission sports, enfance, jeunesse et scolaire du 12/03/2009,
page 18 du procès-verbal, le mot « stigmatiser » soit remplacé par le mot «étonner ».

Il demande également que dans le commentaire de Madame LECOURTOIS, page 98 du
procès-verbal, dernière ligne, le mot « ces » (travaux) soit remplacé par « des ».

Le procès-verbal de la séance du 26 Mars 2009  est approuvé à l’unanimité.

N° 3 - COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE

Les décisions sont adoptées.

N° 4 – COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DE LA
COMMISSION CIRCULATION du 1er AVRIL 2009

Présents : 
MM. MORISSE, CHEVIN, PICHON, Mme MOULARD 
M. BOUILLON

Absent excusé :   M. MOREAU

Lieu Souhait Avis de la Commission
Rue Mozart Souhaite une réduction de la

vitesse
- Avis défavorable

Voie Résidence du - Demande d’un sens interdit de la - Avis défavorable
Parc rue Messager vers A. Gide

- Demande d’un « cédez le - Avis favorable de la Commission qui
passage » pour l’accès sur la rue souhaite également que soit interdit l’accès
Messager de la voie à tous les véhicules roulant sur la

rue Messager,vers le giratoire des pompiers,
de retirer le panneau voie sans issue

Place Normandie - Demande que le stationnement - Réflexion des Assises de la ville pour
soit interdit sur le trottoir entre réaménager cet espace
l’école Marie Curie et l’école
Schweitzer

- Demande pour que les - Avis favorable de la Commission
automobilistes soient obligés de
faire le tour de la Place Normandie
dans le bon sens (très souvent non
respecté). Des véhicules circulent
de la salle Normandie vers la sortie
de l’école Petite Campagne.
. Prévoir un marquage au sol. 
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Lieu Souhait Avis de la Commission
RD 373 – Ferme - Demande d’une aire de
du TIPI stationnement le long du RD 373

(route du Mesnil) pour  les cars.
- Que soit aménagée la sente du - Avis défavorable de la Commission qui
Bois d’Harcourt et soit réalisée propose le prolongement du trottoir le long
une placette de retournement pour du RD 373, côté Jardins Familiaux, puis
faciliter le passage des cars. marquage d’un passage piéton.
- Que soit renforcé l’éclairage de
la sente du Bois d’Harcourt.

La Barrière - Demande pour que soit limitée la - Etudier la possibilité de déplacer le
Blanche vitesse au niveau des habitations panneau d’entrée agglomération
RD 373 - Demande d’une protection le - Avis favorable de la commission qui
La barrière blanche long du trottoir longeant une propose que soient mis en place des arceaux

habitation de sécurité.
Rue César Franck - Que soit installé un ralentisseur - Avis défavorable de la Commission
Rue Paul Cézanne - Demande d’un ralentisseur - Avis défavorable de la Commission –

Proposer un autre aménagement routier.
- Rue Jules Guesde - Demande de ralentisseurs - Avis défavorable de la Commission

- Demande d’un passage piéton au - Avis favorable de la Commission
pied de la Tour Belle Ile

- Rue des Cytises - Demande d’un ralentisseur - Décision en attente
- Carrefour rue - Suppression des feux tricolores - Avis favorable
Victor Hugo/Coty par une signalisation verticale et

horizontale type giratoire.
- Rue Young - Demande d’un ralentisseur au - Avis défavorable de la Commission.

droit du n° 3
- Rue Fonck - Une bande jaune face à l’entrée - Avis favorable de la Commission.

n° 2 pour favoriser l’accès à la
propriété (stationnement abusif).

- Rue Claude - Retrait d’un arbre pour favoriser - Refus de la Commission
Debussy plus de stationnement
- Allée de la - Souhait d’une protection pour - La Commission propose la réalisation du 
Vanoise protéger un mur privé stationnement en épi et la mise en place de

régulièrement abîmé par les bordures.
automobilistes se garant sur le
parking

- Résidence Le - Souhait que soit mis un sens - Refus de la Commission qui propose que
Colombier (voie interdit normalisé à la sortie soit retiré le sens interdit sur le candélabre
privée) de la voie et que soit mis en place un support +

panneau sur le domaine privé.
- Rue des - Demande que soient sécurisées - Avis défavorable.
Hirondelles les entrées et sorties du 14 bis rue

des Hirondelles.

Demandes diverses des membres de la Commission     :  

- PARKING ATAC : Mettre une bande jaune face à l’entrée au pied de la sente venant de la
rue Messager, ainsi que le marquage d’un passage piéton.

- Immeuble PASTEUR : Favoriser le stationnement à cheval sur le trottoir.

Ce compte rendu présenté par Monsieur MORISSE  est adopté.
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N° 5 – COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DE LA
COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES DU 15 AVRIL 2009

Présents : 
Mmes GUIRAND, LÔPITAUX, 
MM. MORISSE, PICHON,
M. GILARDONI

Absents excusés : Mmes LIANDRAT, LOISON, MOULARD, M. CHEVIN.

PASSAGE AU CINƒMA  NUMƒRIQUE  

Le passage des cinémas à l’image numérique doit pouvoir s’effectuer cette année. Cette transition
est indispensable pour assurer la pérennité du cinéma à ND de Gravenchon.

L’opération s’élève à environ 215 000 € HT pour l’achat des projecteurs, des serveurs, des logiciels
et de la bibliothèque.

Pour l’image 3D, la solution proposée est la location des matériels et des lunettes.

Une ligne budgétaire de 80 000 € sera complétée par l’utilisation des droits de la taxe additionnelle
et une avance sur ces droits estimée à environ 25 000 €.

VIDƒOTRANSMISSION  

La commune propose l’adhésion de la commune au réseau de vidéo transmission « Ciel Ecran » sur
la base d’une convention d’une durée de 3 ans.

Grâce à un réseau de vidéotransmission par satellite, des spectacles et événements sont projetés en
direct ou en différé, permettant de compléter l’offre culturelle et d’animations sur un créneau
susceptible de toucher le grand public.

Le droit d’entrée au réseau s’élève à 2 500 € HT et l’abonnement annuel pour 10 programmes à
7 000 € HT.

SAISON CULTURELLE  

En prévision pour la saison 2009 / 2010 :

Pierre PALMADE dans « Le Comique » 15 Octobre 2009
Grand Corps Malade 19 Novembre 2009
Valérie LEMERCIER 16 Décembre 2009

RAPHAEL 18 Janvier 2010
Patrick TIMSIT 2 Février 2010

Anne ROUMANOFF 30 Mars 2010

En complément, l’orchestre Caux vallée de Seine proposera la symphonie n° 3 de Schumann et la
Symphonie n° 9 « du nouveau monde » de Dvorak.

Pour les enfants des écoles primaires : « La Fiancée du Magicien » ou « Cuisine Musicale ».

…/
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RƒSERVATIONS POUR LE THƒåTRE  

Le nouveau système a été largement approuvé par le public. Il est confirmé pour la nouvelle saison
avec la volonté d’expliciter davantage les conditions de réservation.

Le programme et la demande de réservation seront communiqués grâce au Gravenchon Infos.

SCHƒMA  CULTUREL  CAUX VALLƒE  DE SEINE  

Une étude va être demandée par la CVS à un cabinet spécialisé pour l’élaboration d’un schéma de
développement culturel à partir d’une analyse de la demande culturelle.

La Commission souhaite rappeler le positionnement du Centre Culturel municipal comme pôle
culturel « théâtre et cinémas » pour le territoire de la communauté de communes. C’est pour
affermir ce positionnement que la ville a décidé de moderniser son équipement.

M ODERNISATION  DU CENTRE CULTUREL     : CHOIX  DU PROGRAMMISTE  

Le cabinet CLE-MILLET a été retenu par la commission d’appel d’offres.

FORUM DES ASSOCIATIONS  

Les principales associations ont répondu au questionnaire : AVF, Loisirs et Amitié, Expressions, le
Comité de Jumelages, etc …

L’objectif est de présenter les actions des associations d’une manière attractive afin de renforcer le
lien avec la population.

Le Forum pourrait être organisé en 2010 ou 2011.

Ç     UN DIMANCHE  Ë LA  CAMPAGNE     È  

Tel est le nom proposé pour la nouvelle manifestation regroupant la fête de la Pomme et la Foire
aux Bestiaux prévue le Dimanche 25 Octobre 2009.

SALON  DES ECRIVAINS  NORMANDS  

Ce salon, organisé par AVF, aura lieu le Samedi 18 Avril 2009 après-midi, sous les Hallettes.

Monsieur CHAGRAOUI fait part du soutien unanime de la liste «Atout Cœur » au nom
attribué à cette journée : « un dimanche à la campagne ».

Monsieur WEISS souhaite que soit précisé cependant qu’il s’agit bien de la fête de la
pomme et de la foire aux bestiaux.

Ce compte rendu présenté par Madame GUIRAND  est adopté.
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N¡ 6 Ð COMPTE-RENDU DE LA RƒUNION DE LA
COMMISSION DES TRAVAUX DU 16 AVRIL 2009

Présents : 
MM. MORISSE, CHEVIN, RIGAUD
Mmes LIANDRAT, GUIRAND, LOISON, LOPITAUX
MM. LEBOURG, MOREAU, LEVESQUE, Mme COUPIN

Absents excusés : 
MM. GUÉGADEN, HAUCHARD, PICHON,
Mmes BEAUDOIN-VAUCELLE, MOULARD, CHRISTOPHE

1) ACQUISITION Ç     GARAGE LAINƒ     È  
Madame COUPIN informe la commission que le « garage LAINÉ » est à vendre.

L’actuel propriétaire rencontre des problèmes pour la reprise de ce bien compte tenu de sa situation
dans le périmètre PPI. La réglementation dans cette zone est très stricte et il s’avère pratiquement
impossible de changer la destination des locaux.

Des clients potentiels étaient intéressés, notamment pour faire de la restauration, ce qui
aurait engendré une augmentation du public dans cette zone, ceci n’est pas permis. Monsieur
WEISS et Madame COUPIN ont rencontré Monsieur LAINÉ et les éventuels acquéreurs pour leur
expliquer les contraintes liés à ce site.

Pour autant, il peut être intéressant pour la commune de l’acquérir dans le cadre de
l’opération « CŒUR DE VILLE » Effectivement, sa position permettrait de parfaire l’aménagement
d’entrée de ville.

La commission émet un avis favorable pour réaliser l’acquisition de ce bien, 192 000 €
net vendeur. La demande d’estimation du service des domaines est en cours.

2) QUARTIER HƒLOUIS / TRAVAUX DE REAMENAGEMENT     :  
Messieurs MOREAU et LEVESQUE présentent le projet de réaménagement du quartier

HÉLOUIS.
Projet de base :

- Réfection de la rue Maurice RAVEL (55 ml)
- Réfection et modification de la rue René HELOUIS avec création d’un giratoire (190 ml)
- Création d’un parking (103 places)

ESTIMATION DES TRAVAUX     :  
Lot N° 1 voirie (base)  636 020,84 ! TTC

1 TRAVAUX PREPARATOIRES 44 740,00 €
2 TERRASSEMENT 87 110,00 €
3 STRUCTURES ET REVETEMENT 254 620,00 €
4 BORDURES ET CANIVEAUX 78 985,00 €
5 RESEAUX HUMIDES 21 825,00 €
6 SIGNALISATION 19 510,00 €
7 ESCALIER 25 000,00 €

Montant Total HT 531 790,00 €
TVA 19,6% 104 230,84 !

Montant Total TTC 636 020,84 €
Option : plus value pour parking en «  EVERGREEN » 35 880,00 € TTC
Avis favorable de la Commission

…/
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Lot N° 2 réseaux secs 146 402,36 € TTC

1 TRANCHEES COMMUNES 11 500,00 €
2 TELECOMMUNICATION 4 150,00 €
3 ELECTRICITE 9 880,00 €
4 ECLAIRAGE PUBLIC 95 680,00 €
5 SIGNALISATION LUMINEUSE 1 200,00 €

Montant Total HT 122 410,00 €
TVA 19,6% 23 992,36 €

Montant Total TTC 146 402,36 !

ESTIMATION GLOBALE DES TRAVAUX SOLUTION DE BASE     :  

LOT N° 1 VOIRIE 531 790,00 €
LOT N° 2 RESEAUX SECS 122 410,00 €

Montant Total HT 654 200,00 €
TVA 19,6% 128 223,20 €

Montant Total TTC 782 423,20 €

ESTIMATION GLOBALE DES TRAVAUX AVEC VARIANTE (Parking en « EVERGREEN »

LOT N° 1 VOIRIE (parking EVERGREEN) 561 790,00 €
LOT N° 2 RESEAUX SECS 122 410,00 €

Montant Total HT 684 200,00 €
TVA 19,6% 134 103,20 €

Montant Total TTC 818 303,20 €

COMPLEMENT AU PROJET     :  

Rue des HIRONDELLES 160 ml

ESTIMATION DES TRAVAUX     :       153 961,08 € TTC

Lot N° 1 voirie (base)  87 750,52 € TTC

1 TRAVAUX PREPARATOIRES 5 600,00 €
2 TERRASSEMENT 6 980,00 €
3 STRUCTURES ET REVETEMENT 42 925,00 €
4 BORDURES ET CANIVEAUX 14 470,00 €
5 RESEAUX HUMIDES 3 000,00 €
6 SIGNALISATION 295,00 €

Montant Total HT 73 370,00 €
TVA 19,6% 14 380,84 €

Montant Total TTC 87 750,52 !

…/
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Lot N° 2 réseaux secs 66 210, ! TTC

1 TRANCHEES COMMUNES 18 975,00 €
2 TELECOMMUNICATION 4 700,00 €
3 ELECTRICITE 15 310,00 €
4 ECLAIRAGE PUBLIC 16 375,00 €

Montant Total HT 55 360,00 €
TVA 19,6% 10 850,56 €

Montant Total TTC 66 210,56 !

RECAPITULATIF TTC

PROJET DE BASE 782 423,20 €
PROJET AVEC OPTION 818 303,20 €
COMPLEMENT HIRONDELLES 153 961,08 €
COUT TOTAL BASE 936 384,28 €
COUT TOTAL OPTION 972 264,28 €

La participation de la Communauté de Communes CAUX VALLEE DE SEINE est acquise sur le
principe mais reste à finaliser. 200 000 € ont été capitalisés sur 2008 et 200 000 autres devraient
l’être sur 2009. Le budget Espaces Verts n’est pas inclus dans ces estimations.

Monsieur MORISSE demande que soit rajouté dans le projet la mise en place d’une cuve de
récupération des eaux pluviales. Il rappelle qu’il en avait fait la demande dès l’origine du projet de
la salle Comont, dans le cadre de la politique de la Ville en matière de développement durable.

La commission Žmet un avis favorable pour lancer cette opŽration sur la base du cout total
avec option soit 972 264,28 !

3) POINTS SUR LES AFFAIRES EN COURS     :  

 VALLEE DU TELHUET
REFECTION DE LA TOITURE DES SANITAIRES

PREVISION BUDGETAIRE :  4 800 €
AVANCEMENT :

ANALYSE DES OFFRES EN COURS

!  IMMEUBLE SCHWEITZER
REMPLACEMENT DES PORTES PALIERES

PREVISION BUDGETAIRE :  4 500 €
AVANCEMENT :

- Consultation :  REALISEE
- Entreprise :  LILLEBONNAISE DE SERRURERIE 
- Montant :  2 721,90 €
- Réalisation des travaux :  JUIN 2009

…/
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 STADE VIRMONTOIS
BRANCHEMENT EAU POTABLE

PREVISION BUDGETAIRE : NON PREVU (ESTIMATION SERVICES TECHNIQUES 17 000 €)
AVANCEMENT :

- Consultation : REALISEE
- Entreprise :  VAUQUIER
- Montant : 15 397,30  € ( PARTICIPATION CVS 50% )
- Réalisation des travaux :  MAI 2009

!  TENNIS COUVERTS
ECHELLE D’EVACUATION

PREVISION BUDGETAIRE : 2 500 €
AVANCEMENT :

- Consultation : REMISE DES OFFRES LE 20 AVRIL 2009
- Réalisation des travaux : JUIN 2009

 SALLE DE SPORTS CHARLES PEGUY
TRAVAUX DE PLOMBERIE / PEINTURE / FAÏENCE

PREVISION BUDGETAIRE : 12 000 €
AVANCEMENT :

- Consultation : REALISEE
- Entreprises : ROSAY / LA COULEUR / TP BAT 76
- Montant : 11 806,43 !
- Réalisation des travaux : PLANNING EN COURS

!  LOGEMENT COMMUNAL CLEMENCEAU
TRAVAUX DE MENUISERIES EXTERIEURES ET DE RAVALEMENT

PREVISION BUDGETAIRE : 15 000 €
AVANCEMENT :

- Consultation : REMISE   DES OFFRES POUR LE 27 AVRIL 2009

!  SALLE NORMANDIE
TRAVAUX DE CONSERVATION DE FACADES

PREVISION BUDGETAIRE: NON PREVU (ESTIMATION SERVICES TECHNIQUES 15 000 €) 
AVANCEMENT:

- Consultation : REMISE  DES OFFRES POUR LE 24 AVRIL 2009

!  JARDINS FAMILIAUX
FOURNITURE ET POSE DE CABANES (15 unités) 

PREVISION BUDGETAIRE :  50 000 €
AVANCEMENT :

…/
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- Consultation : REMISE  DES OFFRES POUR LE 14 mai  2009
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 ARCADE
RAVALEMENT / TRAVAUX DE LASURE 

PREVISION BUDGETAIRE : 63 700 €
AVANCEMENT :

- Consultation : REMISE  DES OFFRES POUR LE 20  MAI  2009
- Réalisation des travaux :  SEPTEMBRE 2009

 ATELIERS MUNICIPAUX
EXTRACTEUR LOCAL PEINTURE 

PREVISION BUDGETAIRE : 9 000 €
AVANCEMENT :

- Consultation : REMISE  DES OFFRES POUR LE 24 AVRIL  2009

 LOGEMENTS: MARIE CURIE / MESSAGER / WINTER
TUBAGE DE CHEMINEE 

PREVISION BUDGETAIRE : 10 200 €
AVANCEMENT :

- Consultation : REMISE  DES OFFRES POUR LE 28 AVRIL  2009

!  LOCAL PETANQUE
REMPLACEMENT DES VOLETS ROULANTS 

PREVISION BUDGETAIRE : NON PREVU (ESTIMATION SERVICES TECHNIQUES 5 200 €) 
AVANCEMENT :

- Consultation : EN PREPARATION

 ECOLE PETITE CAMPAGNE
MISE EN CONFORMITE – SECURITE INCENDIE

PREVISION BUDGETAIRE : 8 000 €
AVANCEMENT :

- Consultation : REMISE  DES OFFRES POUR LE 28 AVRIL  2009
- Réalisation des travaux : JUILLET 2009

4) POINT SUR LES GROSSES OPERATIONS     :  

!  E.H.P.A.D.
(ETABLISSEMENT D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES)

TRAVAUX EN COURS DE FINITION, RECEPTION LE 7 MAI 2009

Madame LIANDRAT fait le point sur la préparation du déménagement. Des contacts ont été
pris avec certaines associations, d’autres se sont proposées spontanément, chaque résident devrait
donc être accompagné individuellement par des bénévoles en plus du personnel de la Maison du
Télhuet.

Les premières visites des familles des résidents dans le nouvel établissement ont eu lieu, les
impressions font apparaître un sentiment de satisfaction général. 
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 CENTRE SOCIAL
TRAVAUX EN COURS, LIVRAISON EN SEPTEMBRE 2009

 LOCAL EMMAÜS
DEBUT DES TRAVAUX : MAI 2009
LIVRAISON : OCTOBRE 2009

- ZAC BOSQUET REINE   - PHASE 1  
TRAVAUX DE VOIRIE PROVISOIRE : LIVRAISON SEPTEMBRE 2009

 MONT A LARDIER
PREVISION BUDGETAIRE : 350 000 €
CONSULTATION : DOSSIER MI-MAI 2009
DEBUT TRAVAUX : SEPTEMBRE 2009
FIN TRAVAUX : DECEMBRE 2009

 VRD ARBALETE
DEBUT DES TRAVAUX : MI – MAI 2009
LIVRAISON : FIN SEPTEMBRE 2009

!  ESPLANADE
PREVISION BUDGETAIRE : 400 000 €
ESQUISSE : DEBUT MAI 2009
DEBUT DES TRAVAUX : AOUT 2009
LIVRAISON : FIN SEPTEMBRE 2009

Monsieur CHAGRAOUI sÕŽtonne que lÕinterdiction dÕaccueillir du public fasse obstacle ˆ
lÕinstallation dÕun restaurant ˆ  lÕemplacement du garage LAINƒ ; en effet, lÕactivitŽ de ce dernier
impliquait par dŽfinition la prŽsence de public. Monsieur WEISS prŽcise que la rŽglementation
couvrant le pŽrim•tre PPI ne sÕapplique pas ˆ  lÕexistant. En revanche, le projet de crŽation dÕune
nouvelle activitŽ doit passer au filtre du r• glement.  Il est prŽcisŽ quÕaucun autre acquŽreur
potentiel ne sÕest manifestŽ.

Un exercice PPI a ŽtŽ rŽalisŽ inopinŽment dans la nuit du 2 au 3 juin, afin de contr™ler la
rŽactivitŽ des services. Le bilan est positif ; Monsieur WEISS tient ˆ  souligner le travail des agents
municipaux ayant participŽ, et les fŽlicite pour leur excellente rŽactivitŽ. Il indique par ailleurs que
le groupe Exxon Mobil a rŽcompensŽ rŽcemment la Ville pour la qualitŽ de la Ç prestation È fournie
lors de lÕexercice grandeur nature dÕoctobre 2007. 

Il  est spŽcifiŽ ˆ  Monsieur CHAGRAOUI que la programmation de ces exercices est ˆ  la
discrŽtion de lÕautoritŽ prŽfectorale ; le prochain devrait, en principe, avoir lieu lors de la semaine
de la sŽcuritŽ fin 2009. Monsieur GUƒGADEN ajoute que la r•glementation PPI prŽvoit
lÕorganisation dÕun exercice au minimum tous les trois ans.

Selon Monsieur CHAGRAOUI, la rŽaction de la population, qui ne peut •tre anticipŽe,
constitue toutefois un facteur dÕincertitude. Monsieur WEISS indique que la collaboration de la
population est toujours excellente, quÕelle se montre responsable et que sa participation est
soulignŽe par les autoritŽs.

Ce compte rendu prŽsentŽ par Monsieur CHEVIN  est adoptŽ.
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N¡ 7 Ð COMPTE-RENDU DE LA RƒUNION DE LA
COMMISSION ÎUVRES DÕART DU 16 AVRIL 2009

Présents : 
Mmes GUIRAND, LIANDRAT, LÔPITAUX, LOISON, MOULARD
M. PICHON,
M. BONNET, Président d’Expressions

Après visite et discussion, les membres présents demandent à Monsieur BONNET de négocier
l’achat du tableau intitulé « le massif de rhododendrons », huile sur toile de 120 x 120 cm de
Patrick WARAVKA

L’œuvre sera achetée au prix de 4 500 € au lieu de 6 000, prix catalogue, au titre du fonds
d’acquisition d’œuvres d’art de la Ville.

Monsieur PATIN souhaite savoir où ira l’œuvre, et s’il est tenu un registre des œuvres d’art.
Madame GUIRAND explique que le tableau  est aujourd’hui présenté à la galerie du parc, mais
qu’une nouvelle « affectation » est envisageable. En outre, il existe un inventaire des œuvres d’art
détenues par la Ville, mais qui nécessite une mise en conformité avec la réglementation actuelle ;
cette mission pourrait être confiée à Monsieur BONNET.

A la question de Monsieur CHAGRAOUI concernant la rémunération de Monsieur
BONNET, Madame GUIRAND répond que la réflexion est en cours.

Ce compte rendu présenté par Madame GUIRAND  est adopté.

N° 8 – COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DE LA
COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES, SPORT ET JEUNESSE

DU 12 MAI 2009

Présents : 
Mmes BEAUDOIN-VAUCELLE, CHRISTOPHE, COLÉ, DÉHAIS, 
LECOURTOIS, MOULARD,
M. RIGAUD
Mmes LANGRENÉ-PRUDHOMME, CADINOT, CONTÉ, COURMONTAGNE,
M. DERAIN

Absents excusés : 
Mmes DUVAL, L’ANTOINE, LÔPITAUX
M. CHAGRAOUI

I – QUESTIONS DIVERSES

A -  Présentation du parcours aventure
Laëtitia COURMONTAGNE présente les croquis du parcours aventure qui doit être installé

au centre de natation : pourvue de 11 ateliers, cette structure dispose d’une « ligne de vie »
continue, dont les utilisateurs ne peuvent se décrocher. La livraison est prévue pour fin juin 2009.

…/
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Les ateliers pourront être modifiés d’une année sur l’autre ; chaque changement sera ensuite
testé par un bureau d’étude, qui validera ou non la conformité du plan. Toutes les mesures seront
prises pour assurer la sécurité sur et autour de l’équipement, y compris la nuit (clôture, extension de
la vidéo surveillance du centre de natation).

Ce parcours sera accessible à tous dès l’âge de 6 ans, après règlement de la seule entrée au
centre de natation.

B – Tarification dans le cadre de l’accueil de loisirs
Dans le cadre du projet éducatif de l’accueil de loisirs, il est envisagé de développer le

montage de projets autofinancés, via la vente d’objets ou prestations réalisés par les jeunes. A ce
titre, il est nécessaire de proposer une grille tarifaire au vote du Conseil Municipal du 4 juin
prochain (cf document joint – annexe 1).

La commission émet un avis favorable à l’unanimité.

C – Sport
 Défis sportifs : en partenariat avec le CSG, des rencontres sportives seront organisées dans

les divers quartiers de la ville, du 15 au 19 juin, chaque soir de 17h30 à 19h. Rugby,
pétanque, tennis… seront ainsi au programme.

 Présentation du programme des animations (cf document joint – annexe 2)

 Animation au centre de natation le 28 août 2009 : comme l’an passé, une manifestation est
prévue, dans le cadre d’un partenariat réunissant l’accueil de loisirs, le centre social,
l’ARCADE, le service des sports et la Maison de l’Enfance. Des jeux dans et hors de l’eau
seront proposés au public, et suivis d’un repas en soirée.

D – Déménagement du centre de langues
L’activité de formation menée au centre d’étude des langues sera transférée à la Maison des

compétences de Lillebonne au premier trimestre 2010. L’ensemble des locaux (hormis le musée)
sera dédié à l’accueil de loisirs pour la tranche des 8-15 ans,  idéalement à partir de juillet 2010. Le
site devrait également accueillir une ludothèque.

E – Maison de l’Enfance
La Maison de l’Enfance sera municipalisée au 1er janvier 2010 ; les activités seront gérées

par le CCAS.

II Ð AFFAIRES SCOLAIRES

A – Compte rendu des Conseils d’écoles
 Elémentaire Péguy   : la difficulté pour récupérer les autorisations parentales dans le cadre du

CEL a été soulignée. Afin d’éviter le renouvellement de la situation à la rentrée prochaine,
cette autorisation sera complétée par les parents lors de l’inscription au restaurant scolaire en
Mairie.

 Roux   : le bilan du CEL est très positif. Néanmoins, l’équipe enseignante souhaite qu’aucune
activité sportive ne soit proposée l’an prochain pendant la pause méridienne.
Les problèmes de fuites dans le couloir d’accès au réfectoire ont de nouveau été signalés ;

les membres de la Commission rappellent que des travaux ne peuvent être entrepris dès lors que
le rapport de l’expert n’a pas été rendu. 

 Dufy   : l’exercice incendie organisé au 2ème trimestre, pendant la récréation, s’est bien passé.
Un autre exercice doit être organisé pendant la sieste d’ici la fin de l’année scolaire.

…/
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 Maternelle Péguy   : RAS.

 Petite Campagne   : le Conseil d’école a sollicité l’installation d’un abribus. En effet, afin que
le car ne prenne pas de retard dans son ramassage, la société Kéolis qui assure le service
souhaite que les enfants attendent à l’arrêt (et non dans les locaux scolaires), quelle que soit
la météo. Un courrier de refus d’installation de l’abribus a été adressé à Kéolis par les
Services Techniques ; cette information sera communiquée lors du prochain conseil d’école.
L’enfant autiste scolarisé à Petite Campagne depuis 2007 effectuera encore une année 
scolaire dans l’école, faute de place dans un établissement spécialisé ; il convient de 
souligner qu’il n’est pas compris dans l’effectif annoncé par le secteur scolaire de 101 
enfants.
Les parents demandent si la Police Municipale pourrait intervenir régulièrement le 
matin afin de régler les problèmes de circulation et d’incivilités des conducteurs ; un 
marquage au sol pourrait éventuellement être réalisé, et un panneau de signalisation 
installé. 

B – Inscriptions
Les inscriptions scolaires ont eu lieu en mars, et se sont globalement bien déroulées ; il reste

encore un cas posant problème, pour un enfant qui doit aller à Péguy, la famille ayant indiqué
qu’elle pourrait déposer un recours auprès du tribunal administratif. A ce jour, les effectifs sont les
suivants :

Maternelles : 294 enfants pour 2009/2010 (contre 312 cette année), soit environ 24,5 enfants par
classe

Péguy   93 enfants 23,25 enf / classe
Petite Campagne 101 enfants 25,25 enf / classe
La Fontaine 100 enfants 25      enf / classe

Elémentaires : 537 enfants pour 2009/2010 (contre 541 cette année), soit environ 22,38 enfants
par classe

Péguy 140 enfants 23,33 enf / classe
Roux 187 enfants 23,38 enf / classe
Curie   98 enfants 19,6   enf / classe
Schweitzer 112 enfants 22,4   enf / classe

Le risque de fermeture de classe sur le groupe scolaire Curie - Schweitzer est sérieux à court
terme. Compte tenu de l’évolution démographique, le nombre d’enfants de grande section
« alimentant » chaque année les trois élémentaires sera de toute façon insuffisant dans l’avenir :

Petite Campagne 1 grande section  Curie-Schweitzer 10 classes
La Fontaine 1 grande section  Roux 8 classes
Péguy maternelle  1 grande section  Péguy élémentaire 5 classes

Les horaires aménagés musique proposés sur Marie Curie ne sont pas particulièrement
pourvoyeurs d’enfants issus des communes extérieurs, faute d’organisation d’un transport sur le
territoire de la communauté de communes destiné à acheminer ces élèves à Notre-Dame de
Gravenchon.

A ce jour, l’Education Nationale n’a annoncé aucune suppression de poste sur la commune.
Néanmoins, un comptage des enfants peut tout à fait être réalisé à la rentrée, a fortiori sachant que
Mme FONTVIEILLE prend sa retraire en juin 2009.

…/
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C – Transports
Aujourd’hui, deux cars assurent le ramassage des enfants matin et soir ; seul le groupe

scolaire Péguy n’est pas desservi. Afin de pallier aux difficultés rencontrées par les parents du fait
de la suppression de la carte scolaire, et de la redistribution des enfants dans les écoles, la mise en
place de trois services de transport est envisagée :

- un transport de 59 places desservirait le groupe Petite Campagne / Curie / Schweitzer matin
et soir

- un transport de 59 places desservirait le groupe La Fontaine / Roux matin et soir
- un transport de 36 places desservirait le groupe Péguy matin, midi, et soir

Le temps de trajet serait réduit par rapport à ce qui existe à ce jour. Néanmoins, cette
nouvelle organisation nécessite d’harmoniser les horaires d’entrée et de sortie des élèves de
maternelle et élémentaire du groupe scolaire Péguy.

D – Test préalable à la mise en place d’un second service de restauration
Depuis le retour des vacances de Pâques, et jusqu’aux vacances d’été, Petite Campagne est

site pilote pour la mise en place des deux services de restauration. Les petits, une partie des moyens
et les enfants inscrits en soutien déjeunent au premier service, alors que l’autre partie des moyens et
les grands sont en activité CEL ; puis cela s’inverse au second service. Le bilan est positif, le bruit
est moindre dans le réfectoire, l’effectif permet d’assurer un service de très bonne qualité. Un point
sera effectué fin mai avec les enseignants.

E – Garderie du matin
L’instauration d’un service de garderie est proposée pour les écoles élémentaires, dès 7h50, à

compter de la rentrée prochaine ; l’encadrement sera assuré par du personnel CEL. La Commission
émet un avis favorable.

F – Projet Pédibus
La mise en place du Pédibus est reportée à la rentrée 2010. En effet, il est souhaitable de

différer ce projet, eu égard aux nombreux bouleversements intervenant à la rentrée 2009
(redistribution des élèves dans les écoles, nouveaux circuits de transport), et afin de ne pas imposer
une « nouveauté » supplémentaire aux enfants.

G – Dictionnaires
Les dictionnaires qui seront offerts aux élèves de CM2 entrant en 6ème l’an prochain sont

présentés aux membres de la Commission. 109 enfants, répartis comme suit, vont recevoir un
exemplaire :

- Schweitzer : 42 enfants
- Roux : 41 enfants
- Péguy : 26 enfants

H – Travaux dans les écoles (cf annexe 3)

…/
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III Ð JEUNESSE

A – Chéquiers Pass’Loisirs et Pass’toup’tit

1051 chéquiers ont été distribués en 2008, contre 1129 en 2007 ; ce sont essentiellement les
coupons destinés au CSG, à l’ACVL et au cinéma qui ont été utilisés. Par ailleurs, depuis le 1er

janvier 2009, 668 chéquiers ont été remis, de même que 105 Pass’toup’tit ; concernant ces-derniers,
les plus jeunes utilisateurs sont âgés de 1 an.

2007 2008 2009
0-6 ans - - 105
6-10 ans 400 384 248
11-20 ans 729 667 420
Total 1129 1051 773

B – Accueil de loisirs
La municipalisation s’est effectuée dans de bonnes conditions ; une seule personne a fait le

choix de démissionner peu de temps après. 

Fréquentation pendant les vacances :

Février 2008 Février 2009 Pâques 2008 Pâques 2009
3-7 ans 38   44 44   48
8-15 ans 95 112 96 112
Total 133 enf différents 156 enf différents 140 enf différents 160 enf différents

La fréquentation des 13-15 ans est en progression par rapport à 2008. En outre, il convient
de souligner que 46 extérieurs sont inscrits à l’accueil de loisirs (malgré les mécontentements
générés par la hausse des tarifs en début d’année).

Des partenariats sont réalisés avec les structures jeunesse de la Ville, tels le centre social,
l’ARCADE, le service des Sports (une vingtaine d’enfants de l’accueil de loisirs ont participé au
Ticket Sport à Pâques).

C – Conseil Municipal des Enfants
Les enfants sont agréables, motivés et respectueux. Nadège CADINOT souligne que les

enfants doivent concilier CME et activités extra scolaires nombreuses. Cependant, depuis octobre
2008, les actions suivantes ont été, sont, ou vont être menées :

- Téléthon en partenariat avec les bénévoles du Bric à Brac : 2151 Euros ont été collectés.

- Jury pour le concours des illuminations de Noël.

- Sensibilisation tabac en partenariat avec le Centre Social : élaboration et dépouillement d’un
questionnaire, préparation et participation au théâtre forum (représentation devant 120 collégiens de
6ème, puis séance tout public le soir).

- Rencontre avec les conseils d’enfants et de jeunes de Lillebonne et Gruchet le Valasse, et échanges
sur les fonctionnements respectifs.

…/
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- Projet intergénérationnel, en partenariat avec l’accueil de loisirs (rencontres autour de la « Wii » et
de jeux de société).

- Semaine sécurité d’octobre 2009 : un concours de dessin sera organisé dans les écoles, peut être
par le biais du CEL du midi. Une action parallèle est encore à l’étude (questionnaire ?).

- Projet d’aide à l’association « Un village, une école » : collecte de brosses à dents avec étui –
neuves – et de dentifrice, et préparation d’une exposition.

D – Conseil Municipal de Jeunes
Les débuts ont été difficiles en raison, d’une part de la confusion dans l’esprit des jeunes

entre CMJ et CEL (qui a également lieu pendant la pause méridienne au collège), et d’autre part
d’une mauvaise communication de la part de certains professeurs du collège.

Un long travail a donc dû être effectué auprès des collégiens pour leur réexpliquer le
principe de la web radio. Depuis, neuf jeunes sont assidus chaque jeudi midi. Ils ont notamment
participé à la réalisation du questionnaire pour la sensibilisation tabac, et travaillent sur
l’environnement et le sport dans le cadre de la réalisation de reportages pour la web radio.  Il
convient de souligner que l’accueil de loisirs, le centre social et l’ARCADE sont partenaires, ce qui
permettra de faire entendre la voix de tous les jeunes.

La dénomination Conseil « Municipal » de Jeunes est-elle judicieuse ? La transformation en
simple « Conseil de jeunes » permettrait d’éviter le recours à des élections, pour lesquelles les
candidats ne sont pas légion. La commission émet un avis favorable au changement de nom en
« conseil de jeunes ».

E – Contrat Educatif Local
Le bilan réalisé lors du comité de pilotage de mars est positif ; les différents partenaires sont

favorables au renouvellement du dispositif pour la rentrée prochaine. Une incertitude plane en
revanche sur le collège, dans la mesure où l’équipe de direction changera.

F – Prêts étudiants
Cinq banques étaient partenaires en 2008/2009 : le Crédit Agricole, la BNP, la Société

Générale, la Caisse d’Epargne et le CIC. A ce jour, 17 prêts ont été souscrits, contre 27 l’an passé. 

Diplôme en cours Nombre de prêts souscrits
Bac + 4 ou + 5 8
BTS – DUT 6
IUFM 1
Ecole d’infirmière 1
Ecole nationale de musique 1

Deux établissements, la Caisse d’Epargne et le CIC, n’ont toujours pas répondu à l’offre de
partenariat pour 2009/2010 ; le Crédit Agricole, la Société Générale et la BNP souhaitent de
nouveau être associés au dispositif. Il convient de souligner que la Société Générale et la BNP sont
dotées d’un système informatique ne permettant pas de déduire de manière automatique et
immédiate la participation de la Ville ; les étudiants doivent donc avancer la somme correspondant à
la bonification de 1.9%, dans l’attente de remboursement.
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IV Ð QUESTIONS DIVERSES

 La commission émet un avis favorable pour l’achat d’un tableau destiné à la quatrième
classe de Petite Campagne. En effet, les tableaux de l’école Dufy sont des portes
coulissantes, séparant les classes ; ils ne peuvent donc être réutilisés.

 La Ville accueille un tournoi de rugby à sept les 30 et 31 mai, auquel participeront plus de
vingt équipes. Une navette en bus sera organisée pour assurer le transport des enfants de
l’école de rugby souhaitant assister au match.

 Le Guide des activités est en cours de réalisation, et devrait sortir pour la fête de l’été.

Ce compte rendu prŽsentŽ par Madame BEAUDOIN-VAUCELLE  est adoptŽ.

…/
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N¡ 9 Ð COMPTE-RENDU DE LA RƒUNION DE LA
COMMISSION POLITIQUE DE LA VILLE et TRAVAUX du 18 MAI 2009

Présents : 
M. MORISSE, CHEVIN, HAUCHARD, PICHON, RIGAUD, CZELAJ, EL OUARDI, 
Mmes GUIRAND, LOPITAUX, OURSEL,  
Mmes LANGRENÉ-PRUDHOMME, COUPIN, MM. MOREAU, BOUILLON

Absents excusés :
Mmes BEAUDOIN-VAUCELLE, LOISON, MOULARD, CHRISTOPHE, DÉHAIS, 
L’ANTOINE, LOISON

I Ð GRILLE  TARIFAIRE  Ð RESTAURANT SCOLAIRE     :  

Il est proposé de modifier les tarifs des repas pour l’année 2009/2010 en appliquant
3,5 % d’augmentation. Il convient de souligner que l’augmentation du coût de confection d’un
repas (charges de personnel comprises), s’élève à 7 % par rapport à l’an passé, essentiellement en
raison de la hausse conséquente du prix des denrées.

Ces nouveaux tarifs prendront effet au 1er septembre 2009, dans les restaurants scolaires,
mais également pour les repas pris à l’accueil de loisirs.

La Commission émet un avis favorable, pour l’adoption du tableau suivant :

AnnŽe 2009 / 2010
Quotient Familial Prix des repas

Jusqu’à 445 € 0,56 €
De 445,01 à 592 € 1,19 €
De 592,01 à 888 € 1,95 €
De 888,01 à 1121 € 2,26 €

Supérieur à 1121,01 € 3,39 €
Tarif extérieur 3,74 €

Par ailleurs,  Monsieur MORISSE souhaite qu’une réflexion soit menée, afin de revoir
le système de tarification pour la rentrée 2010/2011 ; en effet, le recours au quotient familial paraît
peu pertinent.

II Ð POINT  SUR LES AFFAIRES Ë PASSER AU CONSEIL     :  

Quelques remarques sont apportées :

Quartier HŽlouis     :  
Madame COUPIN présente le projet de délibération concernant les demandes de subventions.
Monsieur MOREAU, parallèlement, présente l’estimation finale de l’opération prenant en compte
les espaces verts pour un montant de 100 000 €, les récupérateurs d’eau (comme demandé lors de la
Commission de Travaux du 16 avril dernier) pour un montant d’environ 10 000 € et la mise en
place d’un séparateur d’hydrocarbures pour le futur parking (imposé par la loi sur l’eau) pour un
montant estimé à 44 000 €, soit un montant total de 154 K€. Le montant global de l’opération est
porté ainsi à 1 126 264 € TTC. Le montant espéré de subvention est de 164 K€.
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Madame LOPITAUX souhaite savoir qui a établi le Cahier des Prescriptions Architecturales de la
ZAC du Bosquet Reine et pourquoi ?

Réponse collégiale de M. MORISSE, Mesdames GUIRAND, COUPIN, MM. BOUILLON et
MOREAU)

Sur la proposition du bureau d’études ATTICA, qui a élaboré le PLU, la Ville a décidé de mettre en
place un groupe de travail pour la réalisation d’un Cahier des prescriptions Architecturales (CPA)
pour la nouvelle ZAC du Bosquet Reine.

Le Cahier des prescriptions Architecturales permettra à terme d’obtenir un lotissement plus
homogène, en matière d’architecture et d’urbanisme, que celui de la ZAC du Val Ravenot. 

 POLITIQUE DE LA VILLE     :  
Monsieur MORISSE fait le point sur les actions en matière de Développement Durable.

Mont à Lardier     :  
Dans le cadre des travaux d’aménagement, il est prévu la mise en place de candélabres à leds
(ampoules économiques) alimentés par un système éolien ainsi que la pose de conteneurs enterrés et
de récupérateurs d’eau à la parcelle.

Monsieur MORISSE précise que la récupération des eaux pluviales à la parcelle sera de mise sur
tous les projets à venir.

Une consultation est en cours pour la ZAC du Bosquet Reine, phases 1 et 2 et le Mont à Lardier,
soit environ 130 récupérateurs.

Ces récupérateurs, d’une contenance de 5 m3, permettront l’alimentation en eau des toilettes et
machines à laver. Le coût, environ 4 000 €, sera inclus dans la vente du terrain.

Monsieur MORISSE propose que la Ville subventionne cette opération à hauteur de 750 € par
récupérateur. Il est actuellement en pourparler pour que la Communauté de Communes Caux vallée
de Seine participe à la même hauteur. Monsieur MORISSE doit de même rencontrer Monsieur le
Percepteur pour voir sous quelle forme mettre en place une éventuelle défiscalisation pour les
acquéreurs.

 TRAVAUX  

Esplanade Vallée du Télhuet     :  
Monsieur MOREAU présente l’esquisse d’aménagement de l’esplanade Vallée du Télhuet.

Surface totale : 10 400 m² dont 7 200 m² de structure terre pierre (comprenant les voies d’accès) et
3 200 m² de partie engazonnée.

Quelques modifications sont apportées :

 Création d’une voie d’accès parallèle à l’allée « Talus cauchois »
 Réaménagement de l’accès au corps de ferme
 Suppression du talus côté est, ce talus serait gênant en cas d’extension.

L’esquisse reçoit un avis favorable de la Commission.
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 AFFAIRES DIVERSES  

Tables de pique nique en ville.
Suite à différentes demandes, Monsieur BOUILLON propose des emplacements pour mettre en
place des tables de pique nique/

La Commission arrête le choix suivant :

- 4 aux abords du PLR Saint Georges
- 4 rue de Lillers
- 1 au Boulodrome
- 2 aux étangs

La Commission demande que des poubelles soient installées sur ces emplacements.

E.H.P.A.D.
Monsieur CHEVIN fait le point sur les travaux.

Les services de la DDASS ont émis un avis favorable pour l’exploitation du bâtiment sous réserve
de l’avis de la Commission de Sécurité qui aura lieu le 27 mai prochain.

Le déménagement est maintenu les 2, 3 et 4 juin prochain.

Abattage d’arbres     :  
Une réunion d’information aux riverains est prévue le 5 juin prochain concernant l’abattage
d’arbres rue Aristide Briand.

Monsieur CHAGRAOUI demande quelle est la rŽaction des rŽsidents de lÕEHPAD
consŽcutive au dŽmŽnagement. Madame LIANDRAT rŽpond que 60 rŽsidents ˆ  pathologies fortes
sont accueillis ; il va donc falloir  plusieurs jours, voire plusieurs semaines pour quÕils sÕadaptent
aux nouveaux locaux.

Le recours aux taxis, aux bus de la Ville et de la maison du TŽlhuet, a permis dÕachever le
transfert des rŽsidents ˆ  15h30, au lieu de lÕhoraire de 17h30 initialement prŽvu. LÕorganisation a
ŽtŽ parfaite et les familles sont globalement satisfaites.

Un bilan des trois premi•res semaines de vie dans la nouvelle structure  sera prŽsentŽ lors
de la Commission des Affaires sociales du 22 juin.

Monsieur WEISS souligne lÕimplication de Mesdames LIANDRAT, LOISON, MOULARD, et
Messieurs CHEVIN, MORISSE, MOREAU et MICHAUX sur ce dossier.

Monsieur MORISSE prŽcise quÕune dŽlibŽration a ŽtŽ proposŽe au dernier C.C.A.S.
portant attribution dÕune subvention de 5 000 !  venant en aide ˆ  la population victime du
tremblement de terre ˆ lÕAquila en Italie. Celle-ci devait •tre prise avant le 31 mai ; voilˆ  pourquoi
elle a ŽtŽ portŽe par le CCAS qui se rŽunissait avant cette date. La somme sera remboursŽe par la
Ville au CCAS.

Ce compte rendu prŽsentŽ par Monsieur MORISSE est adoptŽ.
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DIRECTION GÉNÉRALE

N° 10 – DELEGATIONS ACCORDEES AU MAIRE
MODIFICATION DE LA DELIBERATION DU 16 MARS 2008

COMPLETEE PAR DELIBERATION DU 15 MAI 2008

La loi n° 2009-179 du 17 février 2009 en son article 10 a modifié l’article L.2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales qui permet au conseil municipal par délégation de
charger le Maire de certaines de ses compétences, entre autre celle concernant la passation de
marchés.

La précédente formulation proposée dans la délibération du 16 mars 2008 stipulait que :

 4°) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret (206 000
euros depuis le 1er janvier 2008) ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui
n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieur à 5 %, lorsque les
crédits sont inscrits au budget,

Le nouveau texte prévoit que :

 4°) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque
les crédits sont inscrits au budget,

Je vous propose d’adopter cette nouvelle possibilité.

Vu cet exposé,

Le Conseil Municipal,

Décide, à l’unanimité,
d’adopter la modification de la délégation citée ci-dessus.

A la question de Monsieur PATIN portant sur le libellé « lorsque les crédits sont inscrits au
budget » et relatif à des avenants, il est répondu d’une part que c’est le libellé du C.G.C.T. et
d’autre part que cela s’analyse à chaque budget y compris supplémentaire et décision modificative.
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SERVICES DES RESSOURCES HUMAINES

N° 11 – REMUNERATION DES HEURES DE NUIT 
POUR LE PERSONNEL D’ANIMATION

Dans le cadre de veillées, de camps et de séjours, les directeurs et les animateurs de
l’accueil de loisirs sont amenés à encadrer les enfants durant la nuit. 

En contrepartie du travail fourni par les agents, je propose de fixer une indemnité pour
la surveillance et l’encadrement des enfants la nuit, conformément :

- A la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires,

- A la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’Etat modifiée notamment par la loi n°2003-400 du 30 avril
2003 relative aux assistants d’éducation,

- Au décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et
d’emploi des assistants d’éducation, modifié par le décret n°2005-1194 du 22
septembre 2005,

Cette indemnité sera versée lors de la réalisation d’heures de nuit pendant une veillée,
un camp, un séjour. Il s’agira d’une rémunération forfaitaire de trois heures à compter du coucher
des enfants.

Le Conseil Municipal

Décide, à l’unanimité,
de créer cette indemnité de rémunération des heures de nuit à compter du 1er juillet 2009,

Dit que la dépense sera inscrite au chapitre 012 des Budgets de la Ville.

Monsieur CHAGRAOUI souhaite savoir si une mesure identique s’applique aux employés
du Centre Communal d’Action  Sociale travaillant de nuit. Monsieur WEISS le confirme.

N¡ 12 Ð EMPLOIS SAISONNIERS
CRƒATION DE 22 EMPLOIS DÕADJOINTS TECHNIQUES de 2 •me  CLASSE

Le Conseil Municipal,

Vu l’article 22 de la loi n° 94-1134 du 27 Décembre 1994 modifiant l’article 34 de la loi
n° 84-53 du 26 Janvier 1984 portant sur la création d’emplois saisonniers,

Considérant qu’il convient d’assurer le remplacement, pendant les mois de Juin, Juillet
et Août, d’agents en congé annuel,

Considérant que le service des espaces verts et des ateliers municipaux a un besoin
accru de personnel durant cette période,
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Décide de créer, à l’unanimité,
 pour le mois de Juin 2009 (à compter du 8 juin), 2 emplois d’adjoint technique de 2ème classe

contractuels pour le service des Espaces Verts,

 pour le mois de Juillet 2009, 6 emplois d’adjoint technique de 2ème classe contractuels pour le
service des espaces verts et 4 emplois d’adjoint technique de 2ème classe contractuels pour les
ateliers municipaux, 

 pour le mois d’Août 2009, 6 emplois d’adjoint technique de 2ème classe contractuels pour le
service des espaces verts et 4 emplois d’adjoint technique de 2ème classe contractuels pour les
ateliers municipaux, 

Dit que la rémunération afférente à ces emplois sera calculée sur la base du 1er échelon
d’adjoint technique de 2ème classe et que la dépense correspondante sera inscrite au Chapitre 012 des
Budgets de la Ville.

SERVICE  SYSTéME  DÕINFORMATION  ET DE GESTION

N¡ 13 Ð TRANSMISSION DƒMATƒRIALISƒE
DES ACTES SOUMIS AU CONTROLE DE LEGALITE

AUTORISATION DONNƒE AU MAIRE DÕƒTABLIR UN AVENANT N¡ 1
A LA CONVENTION AVEC LA SOUS PREFECTURE DU HAVRE

Le Conseil Municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 7 février 2008,

Vu la convention passée entre la VILLE et la SOUS PRÉFECTURE du HAVRE
concernant la transmission dématérialisée des actes soumis au contrôle de légalité, 

Considérant que les télétransmissions d’actes devaient être doublées par la transmission
sous forme de papier des mêmes actes afin de s’assurer que les échanges soient corrects, 

Considérant que la période de test est terminée,

Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,
- de passer un avenant n° 1 à la convention avec la SOUS PREFECTURE du HAVRE pour

procéder uniquement à la transmission dématérialisée des actes soumis au contrôle de légalité.

- de transmettre par voie électronique à Monsieur le Sous-Préfet du Havre, les actes cités ci-
après : délibérations, arrêtés et décisions signés par le Maire ou toute personne habilitée par une
délégation établie en bonne et due forme, respectant les formats définis par la norme d’échange.
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SERVICES  F INANCIERS

N¡ 14 Ð SERVICE DE LÕEAU
TRANSFERT EN PLEINE PROPRIETE DES BIENS DU SERVICE
A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX VALLEE DE SEINE

MODIFICATION DE LA DELIBERATION DU 18 SEPTEMBRE 2008

Le Conseil Municipal, 

Vu sa délibération en date du 18 septembre 2008 portant mise à disposition des biens,
équipements et services publics, nécessaires à l’exercice de la compétence du service eau à la
Communauté de Communes Caux Vallée de Seine à compter du 1er janvier 2008,

Considérant que la délibération porte sur une mise à disposition des biens dans le cadre
du transfert de la compétence eau à la Communauté de Communes Caux Vallée de Seine,

Considérant qu’il ne s’agit pas d’une mise à disposition de biens mais d’une
dotation en nature qui consiste à remettre ces biens en toute propriété et à titre gratuit à la
Communauté de Communes Caux Vallée de Seine,

Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,
de modifier la délibération du 18 septembre 2008 en remplaçant les termes « mise à disposition de
biens » par « dotation en nature ».

Monsieur PATIN souhaite savoir si la question dÕune reprise en gestion directe de la rŽgie
de lÕeau par la CommunautŽ de Communes Caux VallŽe de Seine (CVS)  est toujours dÕactualitŽ.
Par ailleurs, le fait que la CVS soit constituŽe de 47 communes ne constitue-t-il pas une difficultŽ
supplŽmentaire ?

Monsieur WEISS rŽpond que la question de la reprise en rŽgie est effectivement envisagŽe ;
une pŽriode test de rŽgie sera Žtablie sur certaines collectivitŽs dont la dŽlŽgation de service public
arrivŽe ˆ  ŽchŽance d•s ˆ  prŽsent et ceci jusquÕ ̂fin 2016, date ˆ  laquelle toutes les dŽlŽgations
seront terminŽes. Une dŽcision dŽfinitive sera prise quant au fonctionnement pour cette date lˆ. 
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N° 15 – SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT
TRANSFERT EN PLEINE PROPRIETE DES BIENS DU SERVICE
A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX VALLEE DE SEINE

MODIFICATION DE LA DELIBERATION DU 18 SEPTEMBRE 2008

Le Conseil Municipal, 

Vu sa délibération en date du 18 septembre 2008 portant mise à disposition des biens,
équipements et services publics, nécessaires à l’exercice de la compétence du service eau à la
Communauté de Communes Caux Vallée de Seine à compter du 1er janvier 2008,

Considérant que la délibération porte sur une mise à disposition des biens dans le cadre
du transfert de la compétence assainissement à la Communauté de Communes Caux Vallée de
Seine,

Considérant qu’il ne s’agit pas d’une mise à disposition de biens mais d’une
dotation en nature qui consiste à remettre ces biens en toute propriété et à titre gratuit à la
Communauté de Communes Caux Vallée de Seine,

Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,
de modifier la délibération du 18 septembre 2008 en remplaçant les termes « mise à disposition de
biens » par « dotation en nature ».

N° 16 – BUDGET VILLE
DECISION MODIFICATIVE N° 1

EXERCICE 2009

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2311-1
alinéa 1 et L.2311-2,

Vu sa délibération en date du 26 Mars 2009 approuvant le Budget Primitif de l’exercice
2009,

Considérant la nécessité d’ajuster les crédits ainsi votés, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Décide par 24 voix pour et 5 abstentions (Mmes Lecourtois, L’Antoine, MM. Patin,
Loisel, Chagraoui) d’adopter la décision modificative numéro 1 de la façon suivante :

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES

Opérations réelles
Imputation / Libellé Montant

Chapitre 77 – Produits exceptionnels
  020 773 – Mandats annulés (sur exercices antérieurs) 500,00
TOTAL RECETTES REELLES FONCTIONNEMENT 500,00
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SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES
Opérations réelles

Imputation / Libellé Montant
Chapitre 011 – Charges à caractère général
  211 6067 – Fournitures scolaires 219,00
  212 6067 – Fournitures scolaires 1 971,00
  020 6135 – Locations mobilières 300,00
  020 6156 - Maintenance 600,00
  020 617 – Etudes et recherches 20 412,00
  61 617 – Etudes et recherches 5 000,00
  020 6227 – Frais d’actes et de contentieux 10 000,00
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante
  253 6554 – Contributions aux organismes de regroupement 2 006,00
  025 6574 – Subventions de fonctionnement aux associations 3 000,00
  22 6574 – Subventions de fonctionnement aux associations 120,00
  520 6574 – Subventions de fonctionnement aux associations 200,00
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles
  811 673 – Titres annulés (sur exercices antérieurs) 40 600,00
TOTAL DEPENSES REELLES FONCTIONNEMENT 84 428,00

Opérations d’ordre
Imputation / Libellé Montant

Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement
  01 023 – Virement à la section d’investissement - 84 328,00
Chapitre 042 – Op d’ordre de transferts entre sections
  01 6811 – Dotations aux amortissements des immobilisations 400,00
TOTAL DEPENSES D’ORDRE FONCTIONNEMENT 83 928,00

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 500,00

SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTES
Opérations réelles

Imputation / Libellé Montant
Chapitre 13 – Subventions d’investissement
  413 1325 – Groupements de collectivités 107 009,00
Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées
  01 166 – Refinancement de dette 3 876 578,23
TOTAL RECETTES RELLES INVESTISSEMENT 3 983 587,23

Opérations d’ordre
Imputation / Libellé Montant

Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement
  01 021 – Virement de la section de fonctionnement - 84 328,00
Chapitre 024 – Produit des cessions
  01 024 – Produit des cessions 180 000,00
Chapitre 040 – Op d’ordre de transferts entre sections
  01 28183 – Amortissements des immobilisations 400,00
Chapitre 041 – Opérations patrimoniales
  824 1384 – Autres subventions d’équipement Communes 52 000,00
TOTAL RECETTES D’ORDRE INVESTISSEMENT 148 072,00

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 4 131 659,23

…/



Séance du 04 Juin 2009 - 33 -

SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES

Opérations réelles
Imputation / Libellé Montant

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées
  01 066 – Refinancement de dette 3 876 578,23
Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles
  020 205 – Concessions, droits similaires, brevets, licences -9 200,00
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles
  824 2112 –Terrains de voirie 51 980,00
  824 2115 -  Terrains bâtis 204 000,00
  020 2183 – Matériel de bureau et matériel informatique 12 000,00
  824 2183 – Matériel de bureau et matériel informatique 3 000,00
  020 2188 – Autres immobilisations corporelles 2 000,00
  211 2188 – Autres immobilisations corporelles 600,00
  832 2188 – Autres immobilisations corporelles 6 500,00
Chapitre 23 – Immobilisations en cours
  833 2312 - Terrains 99 000,00
  314 2313 - Constructions 5 000,00
  413 2313 - Constructions 1 500,00
  412 2313 - Constructions 15 500,00
Opération 200601 – Construction centre aéré
  421 2313 - Constructions 24 032,00
Opération 200607 – Restructuration cité Arbalète
  824 2312 - Terrains 10 000,00
Opération 200704 - Inondations
  831 2312 - Terrains 2 500,00
Opération 200901 – Cœur de Ville
  824 2031 – Frais d’études 25 666,16
  824 2312 - Terrains - 118 077,60
Opération 300000 – Gros travaux piscine
  412 2313 - Constructions 12 000,00
Opération 9904 – Aménagement du Centre Ville
  824 2031 – Frais d’études - 25 666,16
  824 2312 - Terrains - 67 753,40
TOTAL DEPENSES REELLES INVESTISSEMENT 4 131 159,23

Opérations d’ordre
Imputation / Libellé Montant

Chapitre 040 – Op d’ordre de transferts entre sections
  01 28183 – Amortissements des immobilisations 500,00
TOTAL DEPENSES D’ORDRE INVESTISSEMENT 500,00

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 4 131 659,23
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N° 17 – BUDGET RESTAURANT ADMINISTRATIF
DECISION MODIFICATIVE N° 1

EXERCICE 2009

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2311-1
alinéa 1 et L.2311-2,

Vu sa délibération en date du 26 Mars 2009 approuvant le Budget Primitif de l’exercice
2009,

Considérant la nécessité d’ajuster les crédits ainsi votés, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Décide par 24 voix pour et 5 abstentions (Mmes Lecourtois, L’Antoine, MM. Patin,
Loisel, Chagraoui) d’adopter la décision modificative numéro 1 de la façon suivante :

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES

OpŽrations rŽelles
Imputation / LibellŽ Montant

Chapitre 012 – Charges de personnel
020 64111- Rémunération principale personnel titulaire - 500,00

Chapitre 67 – Charges exceptionnelles
020 673 – Titres annulés (sur exercices antérieurs) 500,00

TOTAL DEPENSES REELLES FONCTIONNEMENT 0,00

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 0,00

N° 18 – BUDGET LOCAUX COMMERCIAUX ET INDUSTRIELS
DECISION MODIFICATIVE N° 1

EXERCICE 2009

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2311-1
alinéa 1 et L.2311-2,

Vu sa délibération en date du 26 Mars 2009 approuvant le Budget Primitif de l’exercice
2009,

Considérant la nécessité d’ajuster les crédits ainsi votés, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Décide par 24 voix pour et 5 abstentions (Mmes Lecourtois, L’Antoine, MM. Patin,
Loisel, Chagraoui) d’adopter la décision modificative numéro 1 de la façon suivante :
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SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES

Opérations réelles
Imputation / Libellé Montant

Chapitre 011 – Charges à caractère général
90 60632 – Fournitures de petit équipement 100,00

24 6227 – Frais d’actes et de contentieux 800,00
Chapitre 66 – Charges financières

01 6611 - Intérêts 500,00
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles

020 678 – Autres charges exceptionnelles 500,00

TOTAL DEPENSES REELLES FONCTIONNEMENT 1 900,00

Opérations d’ordre
Imputation / Libellé Montant

Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement
01 023 – Virement à la section d’investissement - 1 900,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE FONCTIONNEMENT - 1 900,00

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 0,00

SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTES

Opérations réelles
Imputation / Libellé Montant

Chapitre 10 – Dotations fonds divers et réserves
01 1068 – Excédents de fonctionnement capitalisés 924,35

TOTAL RECETTES RELLES INVESTISSEMENT 924,35

Opérations d’ordre
Imputation / Libellé Montant

Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement
01 021 – Virement de la section de fonctionnement - 1 900,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE INVESTISSEMENT - 1 900,00

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT - 975,65

SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES

Opérations réelles
Imputation / Libellé Montant

Chapitre 23 – Immobilisations en cours
422 2313 - Constructions - 975,65

TOTAL DEPENSES REELLES INVESTISSEMENT - 975,65

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT - 975,65
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N¡ 19 Ð BUDGET LOTISSEMENTS   ZAC DU VAL RAVENOT
DECISION MODIFICATIVE N¡ 1

EXERCICE 2009

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2311-1
alinéa 1 et L.2311-2,

Vu sa délibération en date du 26 Mars 2009 approuvant le Budget Primitif de l’exercice
2009,

Considérant la nécessité d’ajuster les crédits ainsi votés, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Décide par 24 voix pour et 5 abstentions (Mmes Lecourtois, L’Antoine, MM. Patin,
Loisel, Chagraoui) d’adopter la décision modificative numéro 1 de la façon suivante :

SECTION DÕINVESTISSEMENT - DEPENSES

OpŽrations rŽelles
Imputation / LibellŽ Montant

Chapitre 23 – Immobilisations en cours
824 2312 - Terrains 15 000,00

Chapitre 26 – Titres et valeurs
01 261 – Titres de participations - 15 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES INVESTISSEMENT 0,00

TOTAL DEPENSES DÕINVESTISSEMENT 0,00

N¡ 20 Ð SUBVENTION A DRAM BAKUS
DANS LE CADRE DU CONTRAT EDUCATIF LOCAL

REGULARISATION 2008

Le Conseil Municipal,

Vu la délibération en date du 29 Mars 2007 décidant d’attribuer des subventions de
fonctionnement aux associations participant aux activités proposées dans le cadre du contrat
éducatif local,

Vu le bilan de l’exercice 2008 présenté par DRAM BAKUS concernant l’exercice 2008,

Considérant que pour cette association les charges de gestion supportées sont
supérieures à la subvention versée par la Ville, il est proposé au Conseil Municipal de verser à cette
association un complément de subvention pour 2008,

Décide, à l’unanimité,
de verser un  complément de subvention à l’association DRAM BAKUS de 7 206,25 €.

Il  est rŽpondu ˆ  Monsieur PATIN que les Ç charges de gestion È correspondent en rŽalitŽ
aux charges de personnel (un intervenant mis ˆ disposition chaque midi).
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N° 21 – SUBVENTION A L’ASSOCIATION CULTURELLE GRAVENCHONNAISE
EXERCICE 2009

Le Conseil Municipal,

Vu la demande présentée par l’Association Culturelle Gravenchonnaise dans le but
d’obtenir une subvention de fonctionnement pour l’exercice 2009,

Considérant que cette association participe aux animations de la Commune dans le
cadre d’activités sportives, éducatives, de loisirs et culturelles,

Décide, à l’unanimité (M. CHAGRAOUI ne participe pas au vote)
d’attribuer une subvention de fonctionnement à l’Association Culturelle Gravenchonnaise d’un
montant de 500 €.

Dit que les crédits ainsi engagés seront imputés au compte 6574 des budgets de
l’exercice en cours.

N° 22 – SUBVENTIONS
EXERCICE 2009

Le Conseil Municipal,

Vu les demandes présentées par :

- Le Centre de Formation d’Apprentis du Bâtiment et des Travaux Publics du Havre –
Baie de Seine dans le but d’obtenir une subvention pour le fonctionnement de l’établissement qui
accueille trois jeunes Gravenchonnais,

- L’Association Normande des devenus sourds et malentendants dans le but d’obtenir
une subvention pour sa participation à des animations menées avec l’ARCADE et le Conservatoire
de Musique,

Décide, à l’unanimité, d’attribuer :

- une subvention de fonctionnement au Centre de Formation d’Apprentis du Bâtiment et des
Travaux Publics d’un montant de 120 € ;

- une subvention de fonctionnement à l’Association Normande des devenus sourds et
malentendants d’un montant de 200 €.

Dit que les crédits ainsi engagés seront imputés au compte 6574 des budgets de
l’exercice en cours.
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N° 23 – ASSOCIATION DES CHASSEURS GRAVENCHONNAIS
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE - EXERCICE 2009

Le Conseil Municipal,

Vu la demande présentée par l’Association des Chasseurs Gravenchonnais dans le but
d’obtenir une subvention exceptionnelle pour la construction d’un abri,

Décide, à l’unanimité,
d’attribuer une subvention exceptionnelle à l’Association des Chasseurs Gravenchonnais d’un
montant de 3 000 € pour la construction d’un abri.

Dit que la dépense ainsi engagée sera imputée au compte 025 6574 des budgets de
l’exercice 2009.

Il est précisé à Messieurs CHAGRAOUI et PATIN que la Ville achètera les matériaux
destinés à la construction de l’abri, pour un montant de 3 000€, et que celui-ci sera bâti par
l’association, sur un terrain privé de la Ville.

SERVICE CULTUREL

N° 24 – FACTURATION DES HEURES D’INTERVENTION
DU REGISSEUR LUMIERES EN DEHORS

DES SPECTACLES DE LA SAISON CULTURELLE

Considérant que le régisseur lumière employé par la Ville pour les spectacles de la
saison culturelle et la maintenance au Théâtre 3 Colombiers est ponctuellement sollicité pour
intervenir sur des manifestations organisées au Théâtre, en dehors de la programmation culturelle
municipale (concerts du Conservatoire du Caux Vallée de Seine, réunions ou conférences
diverses...),

Considérant qu’un prix de location de la salle du Colombier est déjà fixé pour ce genre
de manifestations, par délibération du Conseil Municipal,

Il est proposé que le coût des interventions du régisseur lumière en dehors de la
programmation culturelle soit également facturé aux différents utilisateurs de la salle,

Le Conseil Municipal,

Vu le Code des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 18 Décembre 2008 fixant le prix de location
de la salle du Colombier,

Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,
de facturer aux utilisateurs de la salle du Colombier les heures d’intervention du régisseur lumière
de la Ville, au tarif correspondant à sa rémunération habituelle, soit : 19,78 Euros de l’heure.
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N° 25 – CINEMAS « LES 3 COLOMBIERS »
CONVENTION D’AFFILIATION AU RESEAU « CINECHEQUE »

Afin de toucher un plus large public, la Société SDV Cinéchèques propose aux cinémas,
« Les 3 Colombiers » une affiliation à son réseau, auquel 1 220 cinémas sont déjà affiliés.

Le système des cinéchèques permet aux spectateurs en possession de ces contremarques
de bénéficier d’une entrée gratuite au cinéma, lequel se fait ensuite rembourser par SDV
Cinéchèques sur la base du tarif réduit en vigueur.

Le Conseil Municipal,

Vu le Code des Collectivités Territoriales,

Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,
de signer une Convention d’Affiliation avec SDV Cinéchèques pour une durée indéterminée.

N° 26 – CONVENTION D’ABONNEMENT
AU RESEAU DE VIDEOTRANSMISSION « CIEL ECRAN »

La Société « CIEL ECRAN » propose à la Ville un abonnement à son réseau de
vidéotransmission.

Ce réseau permet de retransmettre en direct ou en différé des évènements importants de
type culturel, artistique, sportif ou autres, sur écran géant, dans tout lieu accessible au public.

Il s’agit d’un moyen d’élargir l’offre de spectacles sur trois sites gravenchonnais (le
théâtre « Les 3 Colombiers », la salle « l’Escale », et l’ARCADE), et de toucher un nouveau public
en collaboration avec les associations locales,

Le Conseil Municipal,

Vu le Code des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis favorable émis par la commission culturelle du 15 avril 2009,

Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

!  de signer une Convention d’abonnement avec la Société CIEL ECRAN, pour une durée de trois
ans, 

!  de prendre en charge l’installation des antennes paraboliques nécessaires à la réception-diffusion
des spectacles,

!  de prendre en charge le montant de l’abonnement à ce réseau, à savoir 7 385 Euros par an pour
10 spectacles, ainsi que le montant du droit d’entrée au réseau, soit 2 990 Euros.
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SERVICES GÉNÉRAUX

N° 27 – PRÊTS ÉTUDIANTS
ANNÉE 2009/2010

SIGNATURE D’UNE CONVENTION
AVEC LES BANQUES PARTENAIRES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L.2252-1,

Vu le Budget de l’exercice en cours,

Vu les propositions des diverses banques,

Considérant qu’en raison de l’éloignement des centres universitaires, les étudiants sont
confrontés à des difficultés financières, notamment ceux issus des familles les plus défavorisées,

Considérant que, du fait des modalités d’acceptation par les banques, ces mêmes
étudiants obtiennent difficilement des prêts études, faute de caution solvable,

Considérant qu’il a été décidé de renouveler l’aide aux étudiants de la commune, afin de
favoriser leur poursuite d’études supérieures,

Considérant les observations formulées par les étudiants et leurs familles sur le choix
d’une banque partenaire unique, les obligeant parfois à changer d’établissement bancaire,

Considérant que seules les banques ayant fait des propositions seront partenaires,

Considérant que les étudiants auront le choix de la banque à laquelle ils souhaitent
s’adresser pour contracter ce prêt,

Vu l’avis favorable de la Commission des Affaires Scolaires, Sport et Jeunesse en date
du 12 mai 2009,

Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,
d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions à intervenir avec les banques ci-après :

 B.N.P. PARIBAS
 CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL de NORMANDIE/ SEINE
 SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
 CAISSE D’EPARGNE

sur les bases citées dans les conventions.
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N° 28 – DEMANDE D’AUTORISATION 
A MONSIEUR L’INSPECTEUR D’ACADÉMIE

DE MODIFIER LES HORAIRES D’ENTRÉE ET DE SORTIE
DU MATIN ET DU SOIR DE LA MATERNELLE CHARLES PEGUY

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Education en son article L 521-3,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 février 2009, relative à la
suppression de la carte scolaire pour l’affectation des élèves dans les établissements d’enseignement
du premier degré de la commune,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 février 2009, relative à la
désaffectation des locaux de l’école maternelle Raoul Dufy,

Considérant que, afin de remédier au déséquilibre très important entre les effectifs des
écoles de la commune, une « redistribution » des élèves a du être réalisée,

Considérant que cette démarche a impliqué l’inscription d’enfants dont le domicile se
situe à une distance telle du groupe scolaire Charles Péguy qu’ils ne peuvent effectuer le trajet à
pied,

Considérant qu’il convient de donner la possibilité aux élèves qui le souhaitent de
rentrer déjeuner chez eux le midi,

Considérant qu’il est également nécessaire, au vu des motifs évoqués ci-dessus,
d’instaurer un service de transport en car, les matins, midis, après-midis et soirs, soit quatre circuits
journaliers,

Considérant par ailleurs que la mise en place de ce transport implique une
harmonisation des horaires sur le groupe scolaire,

Considérant néanmoins le refus de la directrice de l’école élémentaire de modifier les
horaires d’entrée et de sortie de son établissement, 

Considérant en outre qu’à l’issue du sondage qu’elle a effectué auprès des parents, il
apparaît qu’aucun enfant d’élémentaire n’utiliserait le transport du midi, mais que certains
pourraient avoir recours au car du matin et du soir,

Considérant qu’il convient de proposer aux élèves de maternelle le service de transport
matin, midi et soir, 

Considérant, au vu des motifs ci-dessus que seule une harmonisation des horaires du
matin et du soir est de rigueur sur le groupe scolaire, dans un souci d’organisation optimale du
transport,

Le Conseil Municipal, 

Décide, par 24 voix pour et 5 abstentions (Mmes Lecourtois, L’Antoine, MM.Patin,
Loisel, Chagraoui), d’adopter le règlement suivant :
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Article 1 : Les horaires d’entrée le matin et de sortie le soir de l’école maternelle Péguy sont calqués
sur ceux de l’école élémentaire Péguy :

Année 2008/2009 Année 2009/2010
Horaire entrée

matin
Horaire sortie

soir
Horaire entrée

matin
Horaire sortie

soir
Maternelle Péguy 8h45 16h30 8h30 16h15
Elémentaire Péguy 8h30 16h15 8h30 16h15

Article 2 : Les horaires d’entrée et de sortie sur le temps du midi restent identiques à 2008/2009 en
école maternelle comme en école élémentaire, dans la mesure où seuls les élèves de maternelles
utiliseront le transport :

Année 2008/2009 Année 2009/2010
Horaire sortie

midi
Horaire entrée

après midi
Horaire sortie

midi
Horaire entrée

après midi
Maternelle Péguy 12h00 13h45 12h00 13h45
Elémentaire Péguy 12h15 14h00 12h15 14h00

Article 3 : Cette modification d’horaires pour l’école maternelle prendra effet dès la prochaine
rentrée scolaire 2009/2010.

Monsieur PATIN  souligne que,  cette modification des horaires étant une des conséquences
de la fermeture de l’école Dufy, le groupe « Atout Cœur » s’abstiendra lors du vote. Il précise
également que les conseillers du groupe seront vigilants quant aux contraintes que les parents
pourraient supporter à l’avenir, du fait de la désaffectation de Dufy.

Monsieur WEISS indique qu’un point sera fait à la rentrée, et que le groupe « Nouvel
Horizon » fera preuve de la même vigilance.

N¡ 29 Ð GARDERIE PERISCOLAIRE
REGLEMENT INTERIEUR

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget de l’exercice en cours,

Considérant qu’actuellement les grilles des écoles élémentaires sont ouvertes le matin à
8h20,

Considérant que dans les écoles maternelles une garderie est mise en place à partir de
7h50 le matin,

Considérant les demandes répétées des parents pour la mise en place d’une garderie à
partir de 7h50 dans les écoles élémentaires, afin de permettre à la fratrie éventuellement scolarisée
en maternelle de bénéficier d’un service identique,

Vu l’avis favorable de la Commission des Affaires Scolaires, Sport et Jeunesse en date
du 12 mai 2009,
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Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité, d’adopter les articles suivants :

Article 1 :
A compter du jeudi 3 septembre 2009, un service de garderie périscolaire, ouvert à

partir de 7h50, est institué dans les écoles élémentaires.

Article 2 :
La garderie s’exerce au bénéfice de tous les enfants des écoles dont les parents

travaillent.

Article 3 :
L’inscription, obligatoire, se fait à la mairie ou à la mairie annexe, sur présentation des

justificatifs idoines (bulletin de salaire, attestation de l’employeur).

Article 4 :
L’accès au service de garderie périscolaire est gratuit pour les familles.

Article 5 :
Le fonctionnement de la garderie périscolaire est régi par le règlement intérieur

ci-annexé.

REGLEMENT DE LA GARDERIE

Le Service « Garderie » est organisé par la Ville de Notre-Dame de Gravenchon sous la
responsabilité du Maire.

CONDITIONS DE LÕINSCRIPTION
 Justification d’un emploi des deux parents à fournir
 Inscription préalable OBLIGATOIRE auprès du secteur Enseignement/Jeunesse de la Mairie ou

de l’annexe au Bois du Parc.
Aucun enfant ne sera accepté sans inscription.

FONCTIONNEMENT
 Uniquement en période scolaire avant ou après les cours.

Maternelles :
Les lundi, mardi, jeudi, vendredi à partir de 7h50 et le soir après la classe jusqu’à 17h30.

Elémentaires :
Les lundi, mardi, jeudi, vendredi à partir de 7h50 et le soir après la classe jusqu’à 18h00.

Les familles devront fournir le goûter à leurs enfants.
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ORGANISATION
 Les horaires fixés à 17h30 et 18h00 ne sauraient être dépassés : après 3 retards, l’enfant ne sera

plus accepté à la garderie.
 En cas de retard pour force majeure, téléphoner à l’école pour prévenir.
 Les parents peuvent reprendre leurs enfants de préférence, toutes les demi-heures, après en avoir

avisé la surveillante et signer le cahier de décharge avec mention de l’heure.
 En cas d’accident dont pourrait être victime un enfant pendant le temps de garderie, la famille

est aussitôt prévenue par le personnel de surveillance. En cas d’impossibilité de joindre la
famille, les services de secours seront appelés (cf autorisation parentale).

SURVEILLANCE
 L’encadrement des enfants est assuré par du personnel spécialisé recruté par la Ville.
 Les enseignants sont dégagés de toute obligation de surveillance en dehors des heures scolaires.
 Les surveillantes doivent rendre compte à la Ville de tout problème rencontré dans le cadre de

leur mission.

DISCIPLINE
 Les enfants doivent se tenir convenablement et respecter le personnel.
 Les jeux violents sont interdits.
 En cas d’attitude agressive, d’insolence ou autre problème de comportement, les parents seront

avertis des faits par courrier.
 Une éviction temporaire pourra être prononcée à l’encontre de l’enfant perturbateur et si, malgré

les avertissements, la situation perdure, l’éviction pourra être définitive.

ACCIDENT
En cas d’accident il est important que les parents établissent une déclaration auprès de leur
assurance même si la Ville effectue également cette démarche de son côté, auprès de son propre
assureur.

N° 30 – PROJET EDUCATIF LOCAL
ANNEE 2009 - 2010

Le Conseil Municipal,

Vu la circulaire interministérielle n° 98-144 du 9 juillet 1998 relative à la mise en place
du Contrat Educatif Local et des rythmes péri-scolaires,

Vu la convention cadre du 13 juillet 1999 et celle du 18 septembre 2002,

Vu l’instruction interministérielle du 25 octobre 2000 relative aux Contrats Educatifs
Locaux,

Vu le décret n° 2008-463 du 15 mai 2008, modifiant le décret n° 90-788 du 6 septembre
1990 relatif à l’organisation et au fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires et l’article
D.411-2 du Code de l’Education,

Vu les comptes-rendus du Comité de Pilotage du Projet Educatif Local relatifs au suivi
et au renouvellement des activités, et notamment la réunion en date du 16 mars 2009,

Vu les retours positifs des différents Conseils d’école tout au long de l’année scolaire
2008/2009,
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Vu l’avis favorable de la Commission des Affaires Scolaires, Sport et Jeunesse en date
du 12 mai 2009,

Considérant que les objectifs stratégiques territoriaux ont été atteints à l’issue du contrat
concernant les activités méridiennes et d’après-midi,

Considérant que les actions menées par les structures associatives locales s’inscrivent de
fait dans un Projet Educatif Local,

Considérant que le rôle fédérateur de ce Projet Educatif Local doit être affirmé, d’où la
nécessité d’établir des conventions avec les associations partenaires,

Considérant qu’il convient de donner au coordonnateur du Projet Educatif Local de la
Ville les moyens de remplir efficacement sa fonction,

Considérant que l’organisation de la semaine scolaire ne peut avoir pour effet de
modifier le calendrier scolaire national, de réduire ou augmenter sur une année scolaire le nombre
d’heures d’enseignement ainsi que leur répartition, et d’organiser des heures d’enseignement le
samedi,

Décide, à l’unanimité,

- de renouveler les activités méridiennes dans les écoles maternelles et élémentaires pour
l’année 2009/2010,

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions à intervenir avec les associations
pour l’année scolaire 2009/2010.

Madame BEAUDOIN-VAUCELLE répond à Monsieur CHAGRAOUI que l’ARCADE est
toujours partenaire du dispositif, et met à disposition du personnel pour l’animation d’ateliers en
élémentaire et au collège.

Monsieur WEISS précise que la mise en place de la semaine de 4 jours, qui avait nécessité
un remaniement du contrat éducatif local (CEL) (disparition des après midi libérés, et activités
uniquement dispensées désormais sur la pause méridienne), a débouché sur une diminution du coût
global du CEL.

Monsieur CHAGRAOUI souhaite savoir si le désengagement financier futur de la Caisse
d’Allocations Familiales a été anticipé ; selon Monsieur WEISS, ce type de désengagement est
classique ; il s’observe d’ailleurs au niveau du Ticket Sport, qui ne bénéficiera plus de subventions
du Conseil Général et de Jeunesse et Sport.

N¡ 31 Ð RESTAURATION SCOLAIRE et ACCUEIL DE LOISIRS
TARIFS 2009 - 2010

Le Conseil Municipal,

Vu le Budget de l’exercice en cours,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 19 Juin 2008, relative aux tarifs des
restaurants scolaires, pour l’année 2008/2009,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 18 Décembre 2008, relative aux
tarifs s’appliquant à l’accueil de loisirs pour 2009,
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Vu le décret 2006 – 753 du 29 juin 2006 relatif aux prix de la restauration scolaire pour
les élèves de l’enseignement public,

Considérant que les tarifs des cantines scolaires des élèves de l’enseignement public
sont désormais fixés par la collectivité,

Considérant que la ville de Notre-Dame de Gravenchon n’applique pas de prix
supérieur au coût par usager résultant des charges supportées au titre de la restauration après
déduction des subventions,

Considérant que le coût d’un repas hors investissement, déduction faite de la subvention
ONILAIT, s’élève à 11,12 €, soit une hausse de 7 % par rapport à l’an passé,

Considérant qu’il convient de maintenir l’harmonisation entre les tarifs de restauration
scolaire et à l’accueil de loisirs,

Après en avoir délibéré

Décide, à l’unanimité,
de modifier les tarifs des repas pour l’année 2009/2010 en appliquant 3,5 % d’augmentation, et
d’adopter le tableau suivant, à compter du 1er septembre 2009 :

Année 2008 / 2009 Année 2009 / 2010

Quotient Familial Prix des repas Quotient Familial Prix des repas
Jusqu’à 430 € 0,54 € Jusqu’à 445 € 0,56 €

De 430,01 à 572 € 1,15 € De 445,01 à 592 € 1,19 €
De 572,01 à 858 € 1,88 € De 592,01 à 888 € 1,95 €
De 858,01 à 1084 € 2,18 € De 888,01 à 1121 € 2,26 €

Supérieur à 1084,01 € 3,28 € Supérieur à 1121,01 € 3,39 €

Tarif extérieur 3,61 € Tarif extérieur 3,74 €

Une facture comprenant les repas réellement pris dans les restaurants scolaires est
établie a postériori tous les deux mois.

Le quotient se calcule de la façon suivante :

Total des ressources (y compris toutes les prestations familiales) divisé par le nombre de
parts qui se détermine ainsi :

   2 parts pour le ou les parents
   ½ part pour chaque enfant à charge sauf pour le 3ème enfant qui équivaut à 1 part
   1 part  pour un enfant handicapé,

Une aide du Centre Communal d’Action Sociale pourra être sollicitée par les familles
dont le quotient familial est inférieur à 445 €.

Pour les enfants n’habitant pas Notre-Dame de Gravenchon, le tarif est fixé à : 3,74 €.
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Pour les enfants de Saint Maurice d’Etelan, scolarisés par nécessité à Notre-Dame de
Gravenchon, les tarifs appliqués sont les mêmes que ceux des habitants de la commune. Ces mêmes
conditions sont appliquées aux gens du voyage.

Par ailleurs, une augmentation des tarifs de 3,5 % sera appliquée comme suit :

 Stagiaires dans les écoles, Personnel Communal : 2,92 €

 Enseignants bénéficiant d’un indice inférieur ou égal à 465 : 3,98 €

 Enseignants bénéficiant d’un indice supérieur à 465: 5,12 €

Il est précisé à Monsieur CHAGRAOUI que les enfants de Saint Maurice d’Etelan sont
scolarisés à Notre-Dame de Gravenchon « par nécessité » puisqu’il n’existe pas d’école primaire
sur leur commune ; les enfants issus de communes extérieures disposant d’une école sont eux
scolarisés à Notre-Dame de Gravenchon par choix des parents, après accord du Maire de la
commune de domicile. Dans la mesure où il s’agit bien d’un choix des parents, on ne peut
considérer qu’il soit discriminatoire de leur appliquer le tarif « extérieur », alors que les Saint
Mauriçais bénéficient des tarifs réservés aux Gravenchonnais. 

N¡ 32 Ð TARIFICATION DANS LE CADRE DE LÕACCUEIL DE LOISIRS
ANNEE 2009

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget de l’exercice en cours,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 20 novembre 2008, relative à la
municipalisation de l’accueil de loisirs,

Vu les projets éducatif et pédagogique de l’accueil de loisirs municipal,

Vu l’avis favorable de la Commission des Affaires Scolaires, Sports et Jeunesse en date
du 12 mai 2009,

Considérant que, dans un objectif pédagogique, il convient d’impliquer davantage les
usagers de l’accueil de loisirs dans le fonctionnement de la structure, afin de les rendre acteurs de la
vie de celle-ci,

Considérant que cette démarche visant à développer l’autonomie, le volontarisme et la
responsabilisation des jeunes peut se traduire par le montage de projets autofinancés,
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Considérant que la collecte des fonds nécessaires à la mise en œuvre des projets sera
réalisée notamment via la vente d’articles et prestations diverses, élaborés par les jeunes eux-
mêmes,

Après en avoir délibéré

Le Conseil Municipal,

Décide, à l’unanimité,
d’adopter la grille tarifaire suivante :

Objets réalisés par les enfants Petit cartonnage 0,50 €
Moyen cartonnage 1,00 €
Grand cartonnage 2,00 €
Petit objet 1,50 €
Moyen objet 2,00 €
Grand objet 5,00 €

Produits alimentaires Boissons chaudes 0,50 €
Petite bouteille d’eau 0,50 €
Boisson en canette 1,50 €
Friandises (les 10) 1,00 €
Viennoiseries / pâtisseries

- la part 0,50 €
- le lot 3,00 €

Produits des actions Loto (le carton) 1,00 €
Kermesse (tombola) 2,00 €
Stand kermesse 0,50 €
Spectacle (entrée) 5,00 €
Lavage de voiture 1,50 €
Organisation de soirée à thème 5,00 €
Organisation de tournoi sportif / jeux vidéo 1,00 €

Produits du potager Tomates, pommes de terre, courgettes, 1,00 €/kg
carottes, poireaux, poivrons
Salade 0,50 €/pièce
Botte de radis, rhubarbe, navet, choux, potiron 0,80 €/botte ou kg
Haricots 1,50 €/kg
Bouquet de fleurs 3,00 €
Brin de muguet 1,00 €

N¡ 33 Ð CONVENTION AVEC
LÕAGENCE NATIONALE POUR LES CHEQUES VACANCES

DANS LE CADRE DE LÕACCUEIL DE LOISIRS
ANNEE 2009

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget de l’exercice en cours,
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Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 20 novembre 2008, relative à la
municipalisation de l’accueil de loisirs,

Considérant que le dispositif des Chèques Vacances permet à ses utilisateurs de
bénéficier d’un avantage financier,

Considérant que, afin de permettre aux familles d’accéder largement aux prestations
proposées, l’Association des Centres de Vacances et de Loisirs (ACVL) acceptait les chèques
vacances,

Considérant qu’il convient de maintenir la possibilité pour les familles fréquentant
l’accueil de loisirs d’utiliser ce mode de règlement, qui revêt en outre une valeur incitative pour
l’inscription dans la structure,

Le Conseil Municipal,

Décide, à l’unanimité,
d’autoriser Monsieur Jean-Claude WEISS, Maire, à signer la convention avec l’Agence Nationale
pour les Chèques Vacances, pour l’année 2009.

AFFAIRES  FONCIERES

N¡ 34 Ð TERRAIN AVENUE VICTOR HUGO
CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PRIVE DE LA VILLE

Monsieur le Maire explique que le terrain communal à l’angle de la rue Président Coty
et de l’avenue Victor Hugo va être vendu en vue de l’édification d’un cabinet dentaire,

Monsieur le Maire expose que le terrain jouxtant cette parcelle peut être lui-aussi cédé
pour partie, pour permettre l’aménagement de places de stationnement dans le cadre du projet
susvisé,

Ce terrain est actuellement classé dans le domaine public communal et pour permettre la
réalisation de cette cession, il est envisagé de déclasser du domaine public une partie de cette
parcelle (317 m² à confirmer après bornage),

Cette parcelle comprend :
- un espace en enrobé à usage de parking,
- une bande de pelouse,

Monsieur le Maire précise que la désignation cadastrale de cette parcelle est la
suivante :

RŽfŽrence cadastrale Contenance DŽsignation
AO (à déterminer) 3 a 17 ca Parking - Pelouse
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Monsieur le Maire précise que suite à cette cession, la Ville créera de nouvelles places
de parking sur le reste de la parcelle restant à lui appartenir, pour ce faire la mise en œuvre d’un
muret de soutènement sera à prévoir et que celui-ci sera à la charge des acquéreurs de la parcelle
susvisée,

Le Conseil Municipal,

Vu les articles L.318-3 et R.318-10 du Code de l’Urbanisme,

Décide, à l’unanimité,
- de demander le déclassement du domaine public communal d’une partie d’une parcelle de terrain
(environ 317 m²) sise au sud de la parcelle cadastrée AO 156, à l’angle de la rue Président Coty et
de l’avenue Victor Hugo et, pour ce faire, de préparer un dossier d’enquête préalable,

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de
l’enquête.

N° 35 – VENTE D’UNE PARCELLE DE TERRAIN A
L’ANGLE DE LA RUE DU PRESIDENT COTY et

DE L’AVENUE VICTOR HUGO

Monsieur le Maire explique que la ville est propriétaire d’un terrain constructible à
l’angle de la rue du Président René Coty et de l’avenue Victor Hugo et que celui-ci peut faire l’objet
d’une cession,

Vu la demande présentée par Monsieur TURLUTTE et Monsieur DUCHEMIN, dans le
but d’acquérir cette parcelle pour y édifier un cabinet médical dentaire,

Considérant que ce terrain d’une surface de 795 m² dont 478 m² sont situés dans le
domaine privé communal et 317 m² (surface à confirmer après bornage) situés dans le domaine
public et donc à déclasser avant la cession,

Considérant que la parcelle de 478 m² est cadastrée AO 156 et qu’en ce qui concerne la
parcelle de 317 m², le n° de cadastre sera attribué après enquête publique de déclassement,

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’exposé ci-dessus,

Vu le plan topographique,

Vu l’extrait de la matrice cadastrale,

Vu l’avis des Domaines,
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Décide, à l’unanimité,
de céder à Monsieur TURLUTTE et à Monsieur DUCHEMIN, la parcelle de terrain cadastrée
section AO 156 d’une superficie de 478 m²  et la parcelle à déclasser du domaine public d’environ
317 m²  pour un prix TTC de 107 € le m², 

Autorise son Maire à signer tous actes et toutes pièces à intervenir dans cette affaire,

Dit que les frais concernant cette affaire sont à la charge des acquéreurs.

Il est répondu à Monsieur PATIN que le projet de maison médicale suit son cours. 

N° 36 – LOTISSEMENT COMMUNAL DU MONT A LARDIER 
PRIX DE VENTE DES PARCELLES DE TERRAINS

Le Conseil Municipal,

Vu sa délibération en date du 26 mars 2009 autorisant le Maire à déposer un dossier de
déclaration préalable en vue de créer 5 lots constructibles,

Considérant que les travaux de viabilisation vont être prochainement réalisés et qu’en
conséquence, les parcelles de terrain à bâtir seront mises en vente,

Considérant que, pour ce faire, le prix de vente des terrains doit être fixé,

Décide, à l’unanimité,
de fixer le prix de vente des parcelles de terrain du lotissement communal du Mont à Lardier à
60 €/m², prix net vendeur,

Autorise son Maire à signer tous actes et toutes pièces à intervenir pour la cession des
parcelles concernées,

Dit que le produit de ces ventes permettra de financer les travaux de viabilisation
nécessaires.

N° 37 – VENTE DE PARCELLES DE TERRAIN situées rue JACQUARD
à la SCI GAMA

Monsieur le Maire expose que la SCI GAMA a acquis en 2008, une parcelle de terrain
rue Claude Bernard destinée à la construction d’une entreprise d’électricité,

Cette société souhaitait avoir un accès sur l’arrière de ce terrain et la ville avait donné
son accord pour qu’un passage soit autorisé. Il a ensuite été convenu que ce terrain communal
d’environ 300 m², issu de deux parcelles cadastrales (AS 184 et 168) et situé en zone UE du PLU,
soit vendu,
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Le Conseil Municipal,

Vu l’accord de la SCI GAMA sur le projet d’acquisition d’un terrain d’environ 300 m² à
extraire des parcelles AS 168 et 184 pour un prix de 15 € le mètre carré,

Vu le plan topographique,

Vu l’extrait de la matrice cadastrale,

Vu l’avis des Domaines,

Décide, à l’unanimité,
de céder à la SCI GAMA, les parcelles de terrain issues des parcelles AS 168 et 184 d’une
superficie d’environ 300 m² (à affiner au vu du relevé topographique à réaliser) au prix de 15 € le
mètre carré,

Autorise son Maire à signer tous actes et toutes pièces à intervenir dans cette affaire,

Dit que les frais concernant cette affaire sont à la charge de l’acheteur.

N° 38 – ACHAT D’UNE PARCELLE DE TERRAIN
APPARTENANT AUX CONSORTS MASSON

Monsieur le Maire explique qu’il a été informé d’un projet de vente d’une maison et
d’un terrain, chemin de la Fontaine,

Il précise que ces 2 biens appartiennent à la même famille, mais sont clairement
identifiés (séparés par un chemin),

Il expose que le terrain nu cadastré AM 46 d’une contenance de 3 935 m², jouxte les
étangs de la rue de Fontaineval et qu’il semble intéressant que la Ville en soit propriétaire et en ait
la maîtrise compte tenu de son emplacement privilégié,

Monsieur le Maire précise qu’en parallèle, la maison va être vendue à des particuliers
indépendamment du terrain,

Le Conseil Municipal,

Considérant que les Consorts MASSON sont d’accord pour vendre ce terrain de
3 935 m² à la Ville,

Vu le plan parcellaire,

Vu l’extrait de la matrice cadastrale,

Vu l’article 1042 du Code général des impôts modifié par l’article 21 de la loi de
Finances pour 1983 relatif à l’extension et à la simplification du régime d’exonération d’impôts
d’Etat en faveur des Collectivités Locales,
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Décide, à l’unanimité,
d’acquérir des Consorts MASSON, la parcelle de terrain située Chemin de la Fontaine, cadastrée
AM 46 d’une superficie de 3 935 m², pour un prix global de 13 000 euros,

Autorise Monsieur le Maire de N.D. de Gravenchon à signer tous actes et toutes pièces
à intervenir dans cette affaire et dit que la dépense ainsi engagée sera prélevée sur le compte 2111,

Dit que les frais afférents seront à la charge de la Ville.

N° 39 – ACHAT D'UNE PARCELLE DE TERRAIN EDIFIEE
D’UNE MAISON d’HABITATION et

D’UN BATIMENT A USAGE DE GARAGE
APPARTENANT A LA SCI CAROLE EUROPE

Le Conseil Municipal,

Considérant que dans le cadre du réaménagement du centre ville et d’une des entrées de
ville, il est intéressant d’acquérir un local anciennement à usage de garage et une parcelle de terrain
édifiée d’une maison appartenant à la SCI CAROLE EUROPE,

Considérant que cet ensemble est intégré dans le périmètre de l’étude en cours
concernant la revalorisation du centre ville, dont les enjeux majeurs sont une meilleure lisibilité des
espaces, une amélioration de l’image, une meilleure attractivité et un désenclavement de ce centre
permettant qu’il devienne un cœur de ville,

Considérant que ce bien cadastré  AB 385 a une contenance de 2 372 m² et est situé
avenue du Général de Gaulle,

Vu le plan parcellaire,

Vu l’estimation du service des Domaines,

Vu l’extrait de la matrice cadastrale,

Vu l’article 1042 du Code général des impôts modifié par l’article 21 de la loi de
Finances pour 1983 relatif à l’extension et à la simplification du régime d’exonération d’impôts
d’Etat en faveur des Collectivités Locales,

Décide, par 24 voix pour et 5 abstentions (Mmes Lecourtois, L’Antoine, MM. Patin,
Loisel, Chagraoui), d’acquérir de la SCI CAROLE EUROPE, une parcelle de terrain édifiée d’une
maison et d’un bâtiment à usage de garage, situés avenue du Général de Gaulle, cadastrés section
AB n° 385 d’une superficie de 2 372 m² au prix de 185 000 euros (frais d’agence inclus),

Autorise son Maire à signer tous actes et toutes pièces à intervenir dans le cadre de cette
opération.

Dit que les frais afférents seront à la charge de la Ville. 

Monsieur PATIN prŽcise que le groupe Ç Atout CÏur  È sÕabstiendra lors du vote,
lÕacquisition de cette parcelle de terrain constituant un ŽlŽment du projet de rŽamŽnagement du
centre ville, auquel sÕopposent les cinq conseillers.
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SERVICES  T ECHNIQUES

N¡ 40 Ð CONTENTIEUX SALLE POLYVALENTE ESCALE
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE DÕAGIR EN JUSTICE

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération du 19 juin 2008,
il avait été autorisé à défendre et à agir en justice dans le cadre de 3 affaires, école Professeur Roux,
Médiathèque et salle polyvalente l’Escale et, pour ce faire, de commettre Maître TUGAUT, avocate,
pour représenter la commune auprès des tribunaux,

Monsieur le Maire rappelle, en ce qui concerne la salle polyvalente, que la Société
PEINTURE NORMANDIE a fait des requêtes en janvier 2007 auprès du Tribunal Administratif de
Rouen pour un recours de plein contentieux et une demande de référé expertise concernant un litige
lié aux retards de chantier et aux conséquences préjudiciables pour l’entreprise,

Monsieur le Maire expose que le 8 Janvier 2009, une audience a eu lieu au tribunal
administratif de Rouen et que le jugement a été rendu le 29 janvier décidant du rejet de la requête de
Peinture Normandie en vertu de l’article 50.11 du CCAG Travaux – Cahier des Clauses
Administratives Générales - qui précise : « Si un différend survient entre le maître d’œuvre et
l’entrepreneur, sous la forme de réserves faites à un ordre de service ou toute autre forme,
l’entrepreneur remet au maître d’œuvre aux fins de transmission à la personne responsable du
marché, un mémoire exposant les motifs et indiquant les montants de ses réclamations ».

Or, l’entreprise PEINTURE NORMANDIE a transmis directement son mémoire en
réclamation à la Ville, sans passer par le maître d’œuvre,

En conséquence, par ce jugement, la requête de l’entreprise PEINTURE NORMANDIE
a été rejetée et les frais d’expertises de 8 779,03 € TTC ont été laissés à la charge de cette
entreprise,

Monsieur le Maire explique que la Société PEINTURE NORMANDIE a présenté à la
Cour Administrative de Douai le 27 mars 2009, une requête contre ce jugement et que la Ville a un
délai de 2 mois pour présenter un mémoire,

Il s’agit donc d’autoriser Monsieur le Maire à défendre les intérêts de la commune dans
cette affaire et donc à ester en justice et à assurer la défense de la commune en confiant le dossier au
cabinet de Maître TUGAUT,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- autorise Monsieur le Maire à ester en justice dans le cadre de la procédure engagée auprès
du Tribunal Administratif de Douai, enregistrée sous le n° 09 DA 00515,

- désigne Maître TUGAUT, avocate au Havre, aux fins de représenter la collectivité auprès de
cette instance,

- demande au Maire, en cas de condamnation de la partie adverse, d’établir un titre de recette
correspondant au jugement.

Dit que les frais afférents seront supportés par la Ville sur les crédits inscrits au compte
6227.
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N¡ 41 Ð DEMANDE DE PRET A LA
CAISSE REGIONALE DÕASSURANCE MALADIE

APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT ACTUALISE
POUR LA RECONSTRUCTION DE LA MAISON DE RETRAITE

Le Conseil Municipal,

Considérant qu’une demande de prêt à 0 % pour le financement de la reconstruction de
la Maison de Retraite a été formulée auprès de la Caisse Régionale d’Assurance Maladie de
Normandie,

Considérant que par délibération du 18 octobre 2007, le plan de financement a été
adopté,

Considérant que pour pouvoir acquitter le solde du prêt alloué, la Caisse Régionale
d’Assurance Maladie demande à la ville de produire différents documents dont un plan de
financement rectificatif en cas d’augmentation du montant des travaux,

Considérant que les travaux sont achevés et qu’il est donc possible d’établir un bilan
financier et actualisé,

Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,
d’approuver le plan de financement actualisé ci-dessous, relatif à cette opération :

H.T.
Construction 6 967 510,78
VRD 497 289,53
Honoraires d’architecte 739 549,26
Ingénierie SPS OPC Contrôle technique 81 070,66
Assurances dommage ouvrage 43 387,00

Coût total de l’opération : 8 328 807,23

Subventions
Conseil Général 1 166 625,00
Caisses de Retraite 140 000,00 (en attente décision)
Communauté de Communes Caux vallée de Seine 699 875,00

Total subventions : 2 006 500,00

Financement Ville de Notre-Dame de Gravenchon
Prêt CRAM 939 980,00
Prêt PLS 3 300 000,00
Solde Financement à la charge de la Ville 2 082 327,23

Total Ville 6 322 307,23
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N° 42 – CONVENTIONS DE SERVITUDES AVEC
ELECTRICITE RESEAU DISTRIBUTION DE FRANCE (E.R.D.F.)

POUR L’IMPLANTATION DE 24 COFFRETS DE RESEAU et
2 POSTES DE TRANSFORMATION

POUR L’ALIMENTATION BASSE TENSION DE 93 LOTS
DE LA PHASE 1 DE LA ZAC DU BOSQUET REINE

Monsieur le Maire expose que, pour mener à bien les travaux de viabilisation des
93 parcelles de la 1ère phase de la ZAC du Bosquet Reine,  E.R.D.F. doit poser 24 coffrets de réseau,
2 postes de transformation électrique et des câbles moyenne et basse tension à passer en souterrain
sur des parcelles dont la ville est propriétaire,

Monsieur le Maire précise que pour ce faire, la Ville doit autoriser E.R.D.F., à installer 2
postes de transformation de courant électrique, affectés à l’alimentation de la 1ère phase de la ZAC
du Bosquet Reine,

Monsieur le Maire précise que d’autre part, la Ville doit consentir à E.R.D.F. à titre de
servitudes, les droits suivants :

- établir à demeure, 5 canalisations souterraines sur une longueur totale de 1956 m,
- établir des bornes de repérage et installer 24 coffres avec pose de câble,
- effectuer les travaux d’entretien liés aux plantations qui se trouvent à proximité des

ouvrages,
- réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public

d’électricité (renforcement, raccordement, …)

Considérant que cela nécessite la passation de conventions applicables à cette opération,

Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,
d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions de servitudes avec E.R.D.F pour la pose de 2
postes de transformation et de 24 coffrets pour l’alimentation du réseau électrique de la 1ère phase de
la ZAC du Bosquet Reine,

Dit que la convention sera régularisée par acte authentique devant Notaire aux frais
d’E.R.D.F.

N° 43 – AMENAGEMENT DU QUARTIER HELOUIS
CONVENTI0N DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE de la

COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX VALLEE DE SEINE
AU BENEFICE DE LA COMMUNE DE N.D. DE GRAVENCHON

EN CE QUI CONCERNE LES TRAVAUX DE VOIRIE

Monsieur le Maire expose que :
- la Commune a un projet de réaménagement global du quartier Hélouis, voirie, éclairage public,
espaces verts et enfouissement des réseaux (France Télécom et ERDF),

- la Communauté de communes Caux vallée de Seine a la compétence voirie et, à ce titre, est
habilitée à réaliser tous travaux sur la voirie,
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Or, parallèlement, la commune de Notre-Dame de Gravenchon souhaite réaliser une
opération complète d’aménagement de quartier sur les rues Hélouis, Ravel et des Hirondelles et ce
projet comprend, entre autres, une part de travaux de voirie qui entre donc dans le champ de
compétence de la Communauté de communes Caux vallée de Seine,

Afin d’assurer le bon déroulement de l’opération, il apparaît judicieux que la
Communauté de communes délègue à la commune sa maîtrise d’ouvrage en matière de voirie,

Pour ce faire, il est nécessaire de signer une convention de délégation de maîtrise
d’ouvrage entre la Communauté de communes Caux vallée de Seine et la commune de Notre-Dame
de Gravenchon,

Ce conventionnement permettra de contractualiser le programme des travaux à engager
et de fixer les conditions de prise en charge des éléments financiers à la charge de la Communauté
de communes Caux vallée de Seine,

Il est donc proposé d’autoriser Monsieur le 1er Adjoint au Maire à signer une convention
de délégation de maîtrise d’ouvrage avec la Communauté de communes Caux vallée de Seine pour
la réalisation des travaux de voirie en même temps que les travaux d’aménagement communaux,

Le Conseil Municipal,

Après avoir examiné la convention et après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,
- d’accepter la délégation de la Communauté de communes Caux vallée de Seine à la Commune de
Notre-Dame de Gravenchon concernant la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation des travaux de
voirie sur les rues Hélouis, Ravel et des Hirondelles,

- d’autoriser Monsieur le 1er Adjoint au Maire à signer la convention de délégation de maîtrise
d’ouvrage avec la Communauté de communes Caux vallée de Seine,

- de réaliser les travaux d’aménagement susvisés,

- d’imputer la dépense correspondante au budget Investissement Ville 2009 et suivant.

N° 44 – RENOVATION DU QUARTIER HELOUIS
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU DEPARTEMENT

Monsieur le Maire rappelle qu’un projet de réaménagement du quartier Hélouis est en
cours de programmation,

Ces travaux consistent à l’aménagement des rues Hélouis et un tronçon de la rue
Maurice Ravel et de la rue des Hirondelles ainsi que la création d’une zone de stationnement pour le
gymnase Comont et l’école Roux,

La rue Hélouis sera déviée en partie haute et mise en double sens et un giratoire sera
réalisé à l’intersection de la rue Hélouis et de la rue des Hirondelles. Une piste cyclable (pour
laquelle une demande de subvention a déjà été présentée par délibération du 20 mars 2009) sera
implantée rue Hélouis comme prévu dans le PLU. Les réseaux seront enfouis dans ces rues et
l’éclairage public refait. Enfin, trois parcelles destinées à la construction de pavillons individuels
seront viabilisées,
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Monsieur le Maire rappelle aussi que la Communauté de communes Caux vallée de
Seine a la compétence voirie et, qu’à ce titre, elle est habilitée à réaliser tous travaux sur la voirie.
Ainsi, afin d’assurer le bon déroulement de l’opération, il est apparu judicieux que la Communauté
de communes délègue à la commune sa maîtrise d’ouvrage en matière de voirie,

C’est ainsi que par délibération de ce jour, la signature d’une convention pour la
délégation de maîtrise d’ouvrage entre la Communauté de communes Caux vallée de Seine et la
Commune de Notre-Dame de Gravenchon a été autorisée,

Les différents postes de dépenses subventionnables de cette opération sont les suivants :

Lot n¡ 1 :
Travaux préparatoires     :  

- Déposes bordures, bordurettes, caniveaux existants ……………….. 11 110,00 € H.T.
- Décapage de revêtement sur trottoir et chaussée ………………….. 13 467,50 € H.T.
- Rabotage de revêtement sur chaussée ………………………………    4 750,00 € H.T.

Terrassement :
- Déblais pour encaissement de voirie et trottoir ……………………   33 601,00 € H.T.

Structures et revêtements :
- Trottoirs ……………………………………………………………..   32 587,80 € H.T.
- Reprofilage voirie …………………………………………………...   31 400,70 € H.T.
- Structure complète de voirie ………………………………………...   91 118,20 € H.T.

Bordures et Caniveaux :
- Bordures et caniveaux ………………………………………………..   63 780,00 € H.T.
- Pavés pour giratoires ………………………………………………...   10 050,00 € H.T.

Signalisation :
- Verticale et horizontale ………………………………………………   19 905,00 € H.T.

Préparation aménagements paysagers ……………………………………….   33 450,00 € H.T.
----------------------
345 220,20 € H.T.

Lot n¡ 2 :
- Tranchés communes ………………………………………………….   55 350,00 € H.T.
- Télécommunications …………………………………………………     8 850,00 € H.T.
- Electricité …………………………………………………………….   25 190,00 € H.T.
- Eclairage public ………………………………………………………   60 555,00 € H.T.
- Signalisation lumineuse ………………………………………………     1 200,00 € H.T.

---------------------
151 145,00 € H.T.

Lot n¡ 3 :
- Engazonnement et plantations …………………………………………   50 170,00 € H.T.

---------------------

546 535,20 ! H.T.
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Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé,

Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,
d’approuver et de réaliser le programme de l’opération et la dépense,

Sollicite du Département une subvention destinée à compléter le financement de ces
travaux tel que détaillé ci-avant, et dit que la dépense est prévue sur l’opération 100 000 sur le
budget Investissement 2009.

N¡ 45 Ð DEMANDES DÕAUTORISATION DÕOCCUPATION DU SOL
AUTORISATION DONNƒE AU MAIRE POUR

PRƒSENTER DEUX DOSSIERS DE DƒCLARATION PRƒALABLE
ET DEUX DEMANDES DE PERMIS DE CONSTRUIRE

Le Conseil Municipal,

Vu les articles L.422-1 et suivants et R.422-1 et suivants du Code de l’Urbanisme,

Considérant que la Commune de Notre-Dame de Gravenchon a décidé :

- de remplacer les menuiseries extérieures sur deux façades de l’Hôtel de Ville,

- de restaurer les façades d’un logement communal situé rue Georges Clémenceau et, pour ce
faire, de remplacer les menuiseries extérieures et de faire les travaux de ravalement, 

- d’autre part, de mettre en place sur le terrain de la rue de la République, occupé par
l’association des Jardins Familiaux, 15 cabanes de jardins,

- de construire dans une propriété communale rue Raoul Dufy, un garage,

Considérant que pour ce faire, il est nécessaire de déposer pour ces projets, deux
dossiers de déclaration préalable pour l’Hôtel de Ville et le logement et deux demandes de permis
de construire, une pour les cabanes et une pour le garage, et donc d’autoriser Monsieur le Maire à
signer les demandes et tout document afférents à ces autorisations d’urbanisme en tant que personne
morale représentant la commune de Notre-Dame de Gravenchon,

Vu les projets tels que précisés ci-après :

Type dÕautorisation Objet Situation
Déclaration préalable - Travaux de remplacement de menuiseries extérieures Place

sur l’Hôtel de Ville d’Isny

Déclaration préalable - Travaux de remise en état des façades du logement 20, rue Georges
Clémenceau

Permis de construire - Mise en place de 15 cabanes de jardins Rue de la 
République

Permis de construire - Construction d’un garage Rue Raoul Dufy

Décide, à l’unanimité,
d’autoriser Monsieur le Maire à déposer ces dossiers au nom de la Ville, propriétaire des biens
concernés, et à signer les documents nécessaires à la délivrance des autorisations.
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N° 46 – CENTRE DE NATATION
PASSATION D’UN MARCHE NEGOCIE POUR

L’ACQUISITION DE 6 VELOS SPECIFIQUES MULTI-SPORTS

Monsieur le Maire rappelle que la gestion du Centre de Natation est dorénavant de la
compétence de la Communauté de Communes Caux vallée de Seine, toutefois la Ville a conservé la
gestion de l’ensemble du secteur « animations »,

Dans ce cadre, il a été décidé pour rendre les activités des cours d’aquagym plus
attractives de faire l’acquisition de 6 vélos spécifiques multi-sports,

Ces appareils permettront non seulement de dispenser des cours d’aquagym de façon
ludique, mais d’orienter cette activité vers une dynamique d’amélioration du bien-être et de la santé
des différents publics concernés (travail sur le retour veineux, auto-massages …),

Monsieur le Maire explique que la Société « La Maison de la Piscine » est la seule
société à fournir ces vélos « CARDI’EAU BIKE » protégés par un brevet déposé à l’INPI enregistré
sous le n° 000339791-0001 le 10 mai 2005 au nom du NB-CONSULTING EURL (modèle
communautaire),

Compte tenu de cette justification, il s’avère possible de passer un marché négocié sans
publicité ni mise en concurrence sur le fondement de l’article 35-II-8ème du Code des Marchés
Publics, la société « La Maison de la Piscine » étant elle seule autorisée par le dépôt de brevet à
commercialiser ces appareils,

Le Conseil Municipal,

Vu le Code des Marchés Publics et notamment son article 35-II-8ème,

Vu la délibération du 16 mars 2008 relative à l'élection des membres de la Commission
d'Appel d'Offres,

Vu l’avis favorable de la Commission d'Appel d'Offres émis lors de sa séance du
19 mai 2009,

Décide, à l’unanimité,
d'autoriser Monsieur le Maire à signer le marché négocié avec la Société « La Maison de la
Piscine » pour l’acquisition de 6 vélos « CARDI’EAU BIKE » pour le Centre de Natation, après
avis favorable de la Commission d'Appel d'Offres, pour un montant de 12 852,22 € TTC,

Dit que les dépenses afférentes à cette prestation seront imputées sur les crédits inscrits
au budget 2009 sur le compte 040 2188.

Monsieur PATIN souhaite savoir si ces vélos seront utilisés dans le cadre de l’aquagym, et si
leur acquisition entraînera une augmentation de la cotisation. Madame BEAUDOIN-VAUCELLE
indique que ce matériel ne sera pas réservé à l’aquagym.

Monsieur CHAGRAOUI relayant une question de Madame LECOURTOIS demande s’il y
aura partage de responsabilité entre la communauté de Communes Caux Vallée de Seine et la
ville ; Monsieur WEISS répond que c’est l’exploitant de l’établissement qui engage sa
responsabilité. 
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N° 47 – ENTRETIEN DES ESPACES VERTS COMMUNAUX
AVENANT n° 8 au MARCHÉ D’ENTRETIEN – LOT n° 2
AVENANT n° 6 au MARCHÉ D’ENTRETIEN – LOT n° 3

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que :

- par délibération du 22 juin 2006, il a été autorisé à lancer la procédure d’appel d’offres et à signer
les marchés en vue de l'entretien des espaces verts communaux, marchés notifiés le 2 décembre
2006 avec ordre de service de commencer l’exécution des prestations le 2 janvier 2007,

- par délibération du 15 février 2007, des avenants n° 1 aux marchés d’entretien concernant les lots
n° 2, 3 et 6 ont été décidé par le Conseil Municipal et par délibération du 10 mai 2007, des avenants
n° 1 et 2 ont été passés aux marchés concernant les lots  2, 3, 5 et 6

- par délibération du 21 juin 2007, des avenants n° 2 et 3 ont été passés aux lots 2, 5 et 6,

- par délibération du 13 septembre 2007, des avenants n° 2 et 3 ont été passés aux lots 2 et 3,

- par délibération du 18 octobre 2007, des avenants n° 3 et 5 ont été passés aux lots 2 et 5,

- par délibération du 3 avril 2008, des avenants n° 4 et 6 ont été passés aux lots 2, 3 et 6,

- par délibération du 18 septembre 2008, des avenants n° 4, 5 et 7 ont été passés aux lots 2, 3, 5 et 6,

- par délibération du 26 mars 2009, des avenants n° 5 et 6 ont été passés aux lots n° 5 et 6,

Monsieur le Maire expose que depuis l'établissement des marchés et des avenants
susvisés, des modifications doivent être apportées en ce qui concerne les terrains à entretenir pour
les lots :

n° 2 : pelouses et sols inertes – partie sud et ouest de la Ville-
n° 3 : pelouses et sols inertes – partie nord et est de la Ville-

Il s’agit principalement 

 pour le lot n¡ 2 :
- d’ajouter au Lotissement Saint Georges – Angle rue Marc Seguin et rue Henri Dunant,

l’entretien d’un nouveau massif entouré de gazon et d’une zone, autrefois laissée à
l’abandon qui ont été aménagés soit 100 m² de gazon classé en Niveau 2 (fréquence de tonte
annuelle : 20)

- de retirer à l’entrée de la ville, rue Claude Bernard, la tonte d’un terrain à l’arrière de
« l’Eléphant Bleu » où une bande boisée a été créée. Il convient de déduire 260 m² de gazon.

 pour le lot n° 3 :
 d’ajouter :

- Val Ravenot Phase 6 – 
Il convient d’ajouter au marché 9900 m² de gazon de Niveau 2 (fréquence de tonte annuelle : 20
passages). La garantie d’entretien, concernant les gazons, suite aux aménagements de la phase 6
étant terminée. 

…/



Séance du 04 Juin 2009 - 62 -

- Salle Comont – Logement gardien de l’école Roux :
Suite à l’engazonnement des abords de la salle de sports, il convient de supprimer le poste
« plaine de l’école Roux » et d’établir un nouveau poste comprenant les abords de la salle
Comont et le logement du gardien de l’école Roux, soit un ajout de surface de gazon à entretenir
de 1940 m² classé en Niveau 2 (fréquence de tonte annuelle : 20)

 de retirer :
- Rue Hélouis -
L’entretien d’un jardin communal, la tonte et le désherbage des sols inertes soit une surface de
gazon de 552 m² classé en Niveau 1 (fréquence de tonte annuelle : 30) – Surface de sols inertes :
55 m².

- Plaine de l’école Roux -
Suite à l’engazonnement des abords de la salle de sports, il convient de supprimer le poste
« Plaine de l’école Roux » (noté ci-dessus) soit 500 m² de gazon classé en Niveau 2 (fréquence
de tonte annuelle : 20).

Ces prestations modificatives sont reprises ci-dessous et font l’objet d’avenants tels que
détaillés ci-après :

Lot Entreprises et % 
Désignations augmentation

ou  diminution
Montant marché initial TTC 88 757,17 €

2 MARTIN Montant annuel TTC – Avenant n° 1 + 49,04 €
Entretien pelouses - 23,92 €

et sols inertes Montant annuel TTC – Avenant n° 2 - 791,70 €
partie Sud et Ouest Montant annuel TTC – Avenant n° 3 + 14,35 €

de la Ville Montant annuel TTC – Avenant n° 4 + 42,34 €
- 430,56 €

Montant annuel TTC – Avenant n° 5 - 234,89 €
Montant annuel TTC – Avenant n° 6 - 1 066,83 €
Montant annuel TTC – Avenant n° 7 + 9,57 €

- 621,92 €
Montant annuel TTC – Avenant n° 8 + 47,84 €

- 186,58 €
Montant total annuel TTC avec Avenants 1 à 8 85 563,91 € - 3,6 %

Montant marché initial TTC 85 829,82 €
3 MARTIN Montant annuel TTC – Avenant n° 1 + 2 131,27 €

Entretien pelouses et - 1 913,60 €
sols inertes Montant annuel TTC – Avenant n° 2 + 2 200,64 €

partie Nord et Est - 884,08 €
de la Ville Montant annuel TTC – Avenant n° 3 - 1 045,78 €

Montant annuel TTC – Avenant n° 4 + 1 483,04 €
- 14,35 €

Montant annuel TTC – Avenant n° 5 - 165,00 €
Montant annuel TTC – Avenant n° 6 + 5 664,26 €

- 641,89 €
Montant total annuel TTC avec Avenants 1 à 6 92 644,33 € + 7,9 %

Dans ces conditions, Monsieur le Maire indique qu'il y a lieu de conclure des avenants
n°  6 et 8 aux marchés d'entretien concernés. Il présente les éléments constitutifs de ces avenants
qu'il soumet à l'approbation du Conseil Municipal,
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

Vu l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres réunie le 29 mai 2009 sur le
projet d’avenant n° 6 au lot n° 3,

Décide, à l’unanimité,
- d'approuver les modifications susvisées,

- d'autoriser Monsieur le Maire, Personne représentant le pouvoir adjudicateur, à signer les avenants
n°  6 et 8 pour les lots n° 2 et 3, 

Impute les dépenses ainsi engagées sur les crédits ouverts aux Budgets de
Fonctionnement de 2009 et suivants.

N° 48 – CONSTRUCTION D’UN  E.H.P.A.D.
(Etablissement pour l’Hébergement des Personnes Agées Dépendantes)

AVENANTS N° 1 AUX MARCHES :
DES LOTS n° 6 : METALLERIE, n° 8 : MENUISERIES INTERIEURES

et n° 19 : AMENAGEMENTS EXTERIEURS
AVENANT N° 2 AU MARCHE DE TRAVAUX DU LOT n° 14 : ELECTRICITE

Monsieur le Maire rappelle que :

 par décision du 29 Novembre 2002, une mission a été confiée à Madame CROSNIER pour la
réalisation d’une étude de faisabilité et l’établissement d’un programme dans le cadre d’un
projet de réhabilitation et d’extension de capacité de l’actuelle maison de retraite,

 par délibération du 18 décembre 2003, un avenant n° 1 au marché susvisé a été passé pour que
la programmiste étudie l’hypothèse de construction d’une nouvelle maison de retraite sur un
terrain libre,

 par délibération du 22 juillet 2004, un avenant n° 2 au marché de programmation a été passé,
pour augmenter le nombre d’heures de la phase « analyse de projets » dans le cadre de la
mission du programmiste, pour la construction d’une nouvelle maison de retraite, cette solution
ayant été retenue,

 par délibération en date du 7 Septembre 2004, le Conseil Municipal a approuvé le programme
de l’opération et le lancement de la procédure de consultation des concepteurs,

 par délibération en date du 12 mai 2005, un marché de maîtrise d’œuvre a été confié au Cabinet
THOREL après passation d’une procédure de concours de maîtrise d’œuvre,

 par délibération du 23 mars 2006, le Conseil Municipal a approuvé le dossier d’avant projet
définitif (APD) pour un montant de 6 082 000 € H.T. et a demandé l’établissement du dossier de
consultation des entreprises,

 par délibération du 22 juin 2006, le Conseil Municipal a autorisé le Maire à lancer la procédure
d’appel d’offres et à souscrire les marchés pour l’ensemble des 19 lots,
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 par délibérations du 21 décembre 2006, le Conseil Municipal a d’une part, donné autorisation de
lancer une nouvelle procédure d’appel d’offres ouvert pour le lot n° 4 étanchéité et l’a autorisé à
signer le marché, et d’autre part, a approuvé l’augmentation de l’enveloppe financière affectée
aux travaux,

 par délibération du 29 mars 2007, le Conseil Municipal a autorisé le Maire à signer l’avenant
n° 1 au lot n° 5 menuiseries extérieures aluminium,

 par délibération du 10 mai 2007, le Conseil Municipal a autorisé le Maire à signer l’avenant
n° 1 au lot n° 1 fondations – gros œuvre,

 par délibération du 23 octobre 2008, le Conseil Municipal a autorisé le Maire à signer des
avenants n° 1 ou 2 à l’ensemble des lots pour augmenter le délai d’exécution des travaux
jusqu’au 7 mai 2009,

 par délibération du 12 février 2009, le Conseil Municipal a autorisé le Maire à signer un avenant
n° 3 au lot n° 1,

 par délibération du 26 mars 2009, le Conseil Municipal a autorisé le Maire à signer un avenant
n° 4 au lot n° 1,

Monsieur le Maire explique que les utilisateurs du bâtiment ont récemment demandé
divers travaux supplémentaires qui concernent :

- pour le lot n° 6 métallerie : la fourniture et la pose de portillons dans les 2 escaliers « de la
rue couverte » pour éviter les chutes accidentelles,

- pour le lot n° 8 menuiseries intérieures : l’installation d’un meuble de rangement dans la
salle de soins et de rayonnages dans divers locaux,

- pour le lot n° 14 électricité :
o  l’installation d’un moyen de report des appels téléphoniques vers les bips du

personnel, de manière à ce que celui-ci soit averti en cas d’appel,
o la mise en place de 6 prises téléphoniques dans les dégagements des hébergements,

afin de permettre au personnel de rattraper les appels téléphoniques,
o la fourniture et pose de postes téléphoniques dans les dégagements des

hébergements,

Par ailleurs, il est nécessaire de modifier l’éclairage au dessus des lavabos des salles de
bains,

Par ailleurs, la Commission d’Appel d’Offres lors de la réunion de choix des
entreprises, avait décidé de retenir l’option pour avoir des coffres de volets roulants sur les zones
autres qu’hébergement soit une plus value de 1 327,56 € TTC. Or, par erreur, ce montant n’a pas été
repris dans le marché,

En ce qui concerne le lot n° 19 : aménagements extérieurs, des travaux supplémentaires
sont nécessaires pour des raisons techniques (maintien des terres par talutage). En effet, les clôtures
de chantier ont été implantées en dehors de la parcelle au démarrage de la plateforme. 

Aussi, afin de ne pas laisser ces surfaces en friche, il a été demandé à l’entreprise
titulaire du lot 19 espaces verts, de procéder à l’apport de terre végétale, à sa mise en œuvre et à
l’engazonnement des surfaces,
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Dans ces conditions, Monsieur le Maire indique qu’il y a lieu de conclure des avenants
n°1 et 2 à ces marchés de travaux selon le détail ci-dessous :

Montant TTC Montant Montant Montant total TTC
Lot Entreprise initial marché avenant n° 1 avenant n° 2 du marché avec %
n° avenants 
6 SMPO 121 103,37 € + 1 148,16 € 122 251,53 € + 0,95 %

Métallerie
8 DUCLOS

Menuiseries 446 881,30 € + 17 019,92 € 463 901,22 € +3,85 %
intérieures

14 SME avec option
Electricité 602 394,70 € - 5 362,86 € + 24 109,54 € 621 141,38 € +3,1  %

19 VAUQUIER
Aménagements 52 309,08 € + 7 299,50 € 59 608,58 € + 13,9 %

extérieurs

Monsieur le Maire présente les éléments constitutifs de ces avenants qu’il soumet à
l’approbation du Conseil Municipal,

Le Conseil Municipal, après avoir examiné les documents et après en avoir délibéré,

Vu l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres sur le projet d’avenant n° 1 au lot
n° 19, émis lors de sa réunion du 29 mai 2009,

Approuve, à l’unanimité,  les modifications susvisées,

Désigne Monsieur le Maire, Personne représentant le pouvoir adjudicateur et l’autorise
à signer les avenants n° 1 et 2 aux marchés de travaux pour les lots n° 6, 8, 14 et 19.

Impute les dépenses ainsi engagées sur l’opération 200213.

N¡ 49 Ð CONSTRUCTION DÕUN BATIMENT INDUSTRIEL
DESTINƒ A UNE ASSOCIATION

AVENANT N¡ 1 au LOT N¡ 1  : VRD

Monsieur le Maire rappelle que par décision en date du 8 avril 2008, un marché de
maîtrise d’œuvre pour la construction d’un bâtiment industriel a été confié au Cabinet IDEART
après une procédure de consultation adaptée,

Monsieur le Maire précise qu’il s’agit d’un bâtiment industriel avec charpente
métallique et bardage alu laqué à réaliser sur un terrain communal de 3 153 m², rue Raoul Dufy,
cadastré AS 237 et que, par délibération du 18 décembre 2008, le Conseil Municipal l’a autorisé à
lancer la procédure d’appel d’offres et à souscrire les marchés pour l’ensemble des 8 lots,

Monsieur le Maire explique, que lors du démarrage des travaux, il est apparu qu’il
existait sur le terrain une dalle de béton, non apparente du fait de la végétation et qu’il fallait la
démolir,
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Dans ces conditions, Monsieur le Maire indique qu’il y a lieu de conclure un avenant
n° 1 au marché de travaux du lot VRD selon le détail ci-dessous :
Lot Montant TTC Montant Montant total TTC
n° Entreprise initial marché avenant n° 1 du marché avec %

(base + option) en + value avenant n° 1
1 VAUQUIER

Terrassements VRD 104 162 € + 2 822,56 € 106 984,56 € + 2,7 %

Monsieur le Maire présente les éléments constitutifs de cet avenant qu’il soumet à
l’approbation du Conseil Municipal,

Le Conseil Municipal, après avoir examiné les documents et après en avoir délibéré,

Approuve, à l’unanimité,  la modification susvisée,

Désigne Monsieur le Maire, Personne représentant le pouvoir adjudicateur et l’autorise
à signer l’avenant n° 1 au marché de travaux pour le lot n° 1,

Impute la dépense ainsi engagée sur l’opération 200604.

N¡ 50 Ð QUESTIONS DIVERSES

 Madame BEAUDOIN VAUCELLE donne lecture dÕun courrier Žmanant des Žl•ves de Madame
ANTHORE, institutrice ˆ lÕŽcole Professeur Roux.

 Monsieur CHAGRAOUI prononce la déclaration suivante :

« Il  y a pire que les accusations arbitraires, les jugements hâtifs et les opinions
prématurées, il y a ceux qui les fabriquent, les fomentent sans jamais reconnaître qu’ils n’auront
pas la faveur de la vérité, même à rebours. Pour déguiser leurs mauvaises intentions, qui ne sont en
réalité que l’ignorance des causes réelles qui les font agir, ils enfilent les costumes des marchands
de vertu, des épiciers de la décence et des boutiquiers de la moralité. La machine s’enclenche, et
les petites brebis de la prairie se font attaquer sournoisement par des loups qui ont perdu leur ruse
en route. On aura compris aisément en l’espèce qui incarne la brebis. Monsieur Hirt a en effet subi
les assauts verbaux de pseudo paladins de la morale, qui sous des airs de bonhomie matoise et
malgré des dehors débonnaires ont chatouillé la vulnérabilité de cet homme avec le concours
d’arguments ad hominem. Je voudrais ici prendre sa défense de manière solennelle car la
recherche de la vérité impose parfois un ton cérémonieux. Je ne me livre pas à un dithyrambe.
Sachez que si je viens au secours de Monsieur Hirt, ce n’est non pas en raison d’un quelconque
avis personnel au sujet de l’affaire du concerné, mais uniquement en raison de la décision prise et
rendue par le tribunal des Prudhommes. Je ne me prononce pas précocement contrairement à
Monsieur Beaudouin, pour ne pas le nommer, je me fais simplement l’écho, grinçant, de l’avis émis
par les instances de la République.  

Voila mon propos : je trouve scandaleux qu’on accuse un homme qui travaille depuis tant
d’années au service de la collectivité locale. Aucune preuve ne pouvait établir sa culpabilité
supposée, et au lieu de s’adonner à une position de réserve, c’est l’inverse qui fut privilégié.
Certes, et heureusement, l’accusé a eu gain de cause, mais ceci répare t-il des blâmes successifs,
des calomnies aussi énormes que les erreurs qu’elles contiennent, des diffamations graves qui
nuisent à la bonne santé psychologique d’un individu ? La réponse est évidemment contenue dans
la question. L’argent qu’il a légitimement reçu substituera t-il à la teneur de propos calomnieux un
rétablissement de la justice ? Nous avons bien peur que non. Rien ne compense une telle
médisance, la légèreté de vos jugements a malheureusement bien trop de poids. 
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Je ne prétends pas démasquer ce que les apparences nous dissimulent, je regarde
simplement ce que j’ai sous les yeux. Ceci Monsieur le Maire a un nom : la lucidité. Je ne prétends
pas non plus découvrir ce qu’en réalité, personne ne me cache. Je ne lève aucun voile, n’arrache
rien à l’opacité présumée de cette affaire, non rien de cela, je pointe du regard ce qui se passe en
plein jour alors forcément, ça dérange puisque tout le monde le voit mais personne n’ose le dire. »

Monsieur CHAGRAOUI demande, au nom du groupe « Atout Cœur » la réintégration à
l’ARCADE de Monsieur HIRT. Il souligne également que trois membres du Conseil Municipal,
Monsieur WEISS, Mesdames GUIRAND et COLÉ, faisaient partie du conseil d’administration de
l’ARCADE au moment des faits.

Précisant qu’il tient à la disposition de toute personne intéressée le jugement rendu par le
Conseil des Prud’hommes, Monsieur CHAGRAOUI rappelle que Hicham HIRT a travaillé durant
sept années pour l’ARCADE ; pendant cette période, il s’est émancipé, des perspectives
professionnelles se sont dessinées pour lui, jusqu’à ce qu’il soit accusé, « du jour au lendemain »,
de falsification de pièces comptables, et licencié sans fondement aucun.

Monsieur CHAGRAOUI tient à soulever le caractère incongru de cette affaire : ainsi, tout
citoyen pourrait être accusé de vol sans fondement, perdre son emploi et sa vie sans fondement ? 

Monsieur WEISS rétorque qu’il s’agit là d’un problème de personnel, et pour lequel est seul
compétent le Président de l’ARCADE. Il précise par ailleurs que le Conseil des Prud’hommes a
rendu un jugement sur la forme et non sur le fond du licenciement ; parallèlement, une plainte a été
déposée à l’encontre de Monsieur HIRT, dont l’issue n’est pas connue à ce jour.

Monsieur WEISS tient à apporter une rectification à la déclaration de Monsieur
CHAGRAOUI ; en effet, Monsieur HIRT n’a pas travaillé  au service « de la collectivité locale »,
mais d’une association, et il s’agit en l’espèce d’un différent entre un salarié et le président de la
structure.

Monsieur WEISS souligne également que le conseil d’administration, dont sont
effectivement membres trois conseillers municipaux, ne valide pas les décisions du président de
l’association en matière de personnel.

Monsieur CHAGRAOUI insiste sur le fait que l’ARCADE perçoit une subvention de la
ville ; en outre, selon lui, personne ne peut nier que Monsieur le Maire a une influence certaine sur
le fonctionnement de cette structure.

Monsieur WEISS concède qu’il a joué un rôle important lorsque l’association « allait mal »,
et a fait en sorte, à l’époque, de trouver un président. Aujourd’hui, la structure s’est relevée, et
Monsieur WEISS rappelle qu’il ne s’immisce pas dans ses problèmes de fonctionnement.

* * * * *

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  20 h 30.

* * * * *

La présente séance étant arrêtée à  50  délibérations ou rapports numérotés de 1 à  50
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